
M. Napoléon Bourassa

flfe|jOv4. Revue canadienne doit un hommage à la mémoire de 
Mit» m. Napoléon Bourassa, artiste et homme de lettres, 
H§|| décédé, à l’âge avancé de 89 ans, à Lachenaie, le 27 

août, dont on fait les funérailles ce matin (30 août) 
à Montréal, dans l’église du Saint-Enfant-Jésus, et qui 
inhumé demain (31 août), à Montebello, dans le tombeau de

sera

la famille.
M. Bourassa n’avait que trente-sept ans quand la Revue 

canadienne fut fondée en 1864, il y a de cela cinquante-deux 
Il comptait déjà parmi les esprits dirigeants de l’épo- 
C’est lui qui a signé, en qualité de président du bureau

ans. 
que.
de direction, le prospectus de la première livraison de notre 
périodique. Dans cette même livraison de janvier 1864, M. 
Bourassa publiait un article sur le carnaval à Rome, qu’on 
relit encore aujourd’hui avec infiniment d’intérêt. En 1865 
et 1866, il publia, dans nos pages, son roman de moeurs aca
diennes, Jacques et Marie. Il donna aussi aux lecteurs de la 
Revue plusieurs causeries artistiques et d’autres études. En 
1870. il avait cessé d’être président du bureau de direction, et
M. Royal, plus tard l’honorable Royal, lui avait succédé. Mais 
il nous suivit toujours, jusqu’en ces dernières années, avec 
bienveillance et avec intérêt. A ce titre tout 'spécial, la Revue 
canadienne se doit à elle-même de s’incliner sur -sa tombe.

Ecrivain, peintre et architecte, M. Napoléon Bourassa a 
été, de l’aveu de tous, l’un de nos artistes les plus en vue. Il 
a été, chez nous, l’un des pionniers et l’un des plus fervents 
amis des lettres et des arts. Il terminait son article sur le car
naval de Rome, en 1864, en affirmant, avec l’Eglise, “ que les
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jouissances des sens s’en vont en poussière, qu’il n’y a d’éter
nel que la vie de l’âme — la vie laborieusement employée au 
perfectionnement de soi-même et des autres, à l’assimilation 
du beau humain au beau divin La vie de l’âme par le culte 
du beau, ce fut bien là, en effet, l’objet vers lequel Napoléon 
Bourassa tendit toujours comme homme, comme croyant et 
comme artiste. Ses oeuvres diverses l’établissent nettement.

On sait qu’il était de famille distinguée. L’un de 
frères, François, fut de longues années député de Saint-Jean 
à Québec. Un autre, l’abbé Augustin-Médard, fut longtemps 
missionnaire, puis curé à Montebello pendant trente ans. Lui- 
même, M. Napoléon, avait épousé, en 1857, Azélie Papineau, 
fille de l’homme d’Etat bien connu, Louis-Joseph Papineau. 
Plusieurs enfants naquirent de ce mariage, entre autres feu 
l’abbé Gustave Bourassa et M. Henri Bourassa, directeur du 
Devoir, qu’on n’a pas besoin de présenter, ni l’un ni l’autre,

ses

aux lecteurs de la Revue.
En février dernier, une circonstance heureuse permettait 

signataire de ce trop modeste hommage de pénétrer dans 
le vieil atelier de l’artiste presque nonagénaire, rue Sainte- 
Julie, à Montréal. Lui-même n’y venait plus sans doute. Mais

oeuvres étaient là : une Apothéose de

au

quelques-unes de ses 
Christophe Colomb (non terminée), grisaille de grande allure 
qui ferait bien dans l’un de nos édifices publics; une Médita
tion, belle tête qui ornerait le cabinet d’étude d’un penseur, 
une Peinture mystique, une Mort de saint Joseph... Nous ne 

qu’un profane dans le domaine de l’art; mais il noussommes
semble que ces jolies choses honorent notre pays et qu’on ne 

Peut-être la mort de l’auteur, qui eut toute sait pas assez.
jours horreur du bruit et de la réclame, va-t-elle donner 
sion au public de connaître mieux cette partie de 
Que ce soit pour la louer ou la critiquer, peu importe, on 
devrait en parler davantage. Ce pionnier de l’art a sûrement

occa-
son oeuvre.



mérité qu’on no l’oublie pas. D’ailleurs quelques-unes de 
architectures et décorations plus connues - Nazareth, Notre- 
Dame-de-Lourdes (à Montréal), Sainte-Anne (à Fall River)

voie, parait-il,

ses

— ne le permettront pas.
Cet écrivain et cet artiste avait trouvé 

de façon fort simple. Il avait tout jeune le goût de la ligne et 
du dessin. Un jour - il avait alors terminé ses études au 
collège de Montréal - qu’il rêvait, chez lui, à 1 Acadie, de
vant la porte du poêle, sa bonne mère, qui vaquait aux soins 
du ménage, le gourmandait un peu de ce qu’il ne se décidait 

“étudier une profession”. Lui, pendant ce temps, n cou
charbon noir et, sur le

sa

pas à
tant que d’une oreille, avait pris un

pantalon, il traçait une figure quelconque...
la jambe, il répondit joyeusement 
is aire, le voici — et il montrait le 

” Nous tenons le

drap clair de 
Se frappant soudain

son
sur

à sa mère : “
capricieux dessin — je serai un artiste .. 
fait d’une source absolument digne de foi.

Artiste et écrivain, l’auteur de Jacques et Marw
Nos grand’mères, des peintures de 

l’était sûrement.

et de

l’exquise conférence
Lourdes et de l’architecture de Fall River,
Jusqu’à quel point et jusqu’à queü degré

Mais, encore une fois, la Revue cana-
semble-t-il, rendre hommage à ce parfait 
, chez nous, à divers titres, un pionnier 

Devant la tombe de notre premier di-

sur

? Nous laissons à

d’autres de l’exposer.
dienne devait, nous
gentilhomme qui fut 
et un fervent du beau.

intimons respectueusement.recteur, nous nous

Pour la direction,

Elle-J. AU CL AIR,
Professeur à l’Université Laval,

Secrétoire de la rédaction.
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Le césarisme et la suprématie de l’Eglise

(Extrait d’rm ouvrage, qui vient de paraître à Paris, chez Lethielleux, 
Christianisme et modernisme en face du pro

blème religieux.)
bous ce titre :

&ok ES AB a beau commander à une centaine de millions 
llÊ d’hommes, dans l’Eglise il n’est qu’un sujet. Au point 

de vue surnaturel, le porte-couronne n’est pas moins 
impuissant que le porte-chaîne. Il n’en a pas moins 

besoin d’être enseigné, sanctifié, guidé. Sous ce triple rap
port il n’est pas moins dépendant du successeur du batelier 
Simon-Pierre. Il en est dépendant, non seulement comme 
homme privé, mais comme homme public, 
dessus de ses frères, s’il a en mains la puissance matérielle, 
le pape n’a qu’un devoir plus strict de veiller à ce qu’il n’en 
abuse pas, à ce qu’il ne porte pas scandale à son peuple par sa 
conduite ou par ses intrusions dans le domaine ecclésiastique ; 
il n’a que l’obligation plus impérieuse de le ramener dans la 
droite voie, s’il s’égare, en usant d’avertissements paternels 
tout d’abord, mais en ne craignant pas non plus, au cas où 
ceux-ci sont impuissants, d’employer les foudres spirituélles 
dont il dispose.

Ce n’est pas tout. Dans l’exercice de son pouvoir civil, 
César non seulement doit éviter d’entraver l’Eglise, soit dans 
son extension, soit dans son recrutement, soit dans l’organisa
tion de sa hiérarchie, soit dans sa juridiction et l’administra
tion de ses sacrements ; mais il doit encore tenir compte des 
lois ecclésiastiques et des directions pontificales. Si donc il

Sp

S’il est élevé au-
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s’avise de légiférer sur l’éducation, sur la famille, sur le ma- 
riaae, et autres matières mixtes, il doit conformer, ou plutôt 
subordonner, ses dispositifs à ceux de l’Eglise. Il ne peut, par 

loi le divorce, parce que l’Eglise 1 interdit.
de l’éducation desexemple, ériger en

Il ne peut bannir l’enseignement religieux 
enfants, parce que c’est un moyen de les soustraire à 1 Eglise, 
leur mère surnaturelle, sans compter que c’est les priver d un 
droit qu’ils tiennent de leur baptême. Bien plus, s il porte 
l’épée, il doit se souvenir que c’est avant tout pour la faire ser
vir à la défense et à l’extension du royaume de Dieu sur terre. 
Dans tous ses rapports avec l’Eglise, il ne doit jamais oublier 
qu’il n’est que le pouvoir inférieur, que ce n’est pas à lui qu a 
été conféré le pouvoir des clefs, et que ce que le pape îe ou e 

trouve lié ou délié au ciel aussi bien pour lui que pourlie se
le plus modeste des pécheurs.

Cette fière doctrine, qui affranchit totalement 
eciences du bon plaisir de César, cette doctrine, qui .découle 
cependant logiquement de l’origine divine de l’œuvre de Jésus, 

ra-t.il beaucoup de princes à l’admettre volontiers et à y

les con

s’ au
conformer leurs actes ?

Je ne connais guère qu’une époque 
l’esprit public et inspira la plupart des relations entre 1 Egli
se et l’Etat. Cette époque s’appelle le moyen âge. i • memc
alors, ce ne fut pas sans 
alors, lorsque les princes ne s’érigeaient pas en papes e ne 
patronnaient pas quelque hérésie ou quelque schisme, lift vou
laient tout au moins se faire sacristains et s’introduire pa 
quelque porte, toute basse qu’elle fût, dans l’administration 
de l’Eglise. Mais le pape finissait toujours, en occident au 
moins, par faire reconnaître sa suprématie. Il pouvait tuen 
recevoir le soufflet d’un Nogaret, il pouvait bien voir un 
Henri IV ou un Frédéric II lever contre lui des armées ornn-

tard les révoltés, s’ils voulaient garder

où elle s’imposa à

Mêmedes oppositions terribles.

dables. Mais tôt ou
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quelque lambeau d’empire et quelques partisans, devaient 
prendre le chemin de Canossa, non pas seulement, notonsle 
bien, pour sceller un traité quelconque avec le pape, mais 
pour plier les genoux devant lui, pour confesser la folie de 
leur rébellion, pour humilier la couronne devant la tiare A 
cette condition seule ils se relevaient absous de leurs censu
res, à cette condition seule ils retrouvaient l’obéissance de 
leurs sujets.

Ah! cette magistrature suprême des papes, qui arracha 
tant d’opprimés à la violence ou à la lubricité de quelque 
monstre couronné, il n’y a que des ignorants ou des haineux à 
la maudire. Pour moi, je la bénis, et je salue respectueusement 
les grands personnages qui l’ont exercée sans reproche et sans 
peur: les Urbain II, les Grégoire VII, les Grégoire IX, les 
Innocent IV. Si des trônes, si des dynasties entières ont 
croulé, frappés par leurs foudres apostoliques, n’en doutons 
pas, leur chute a été salutaire. Elle a déblayé le chemin de la 
barbarie pour laisser passer la civilisation.

C’est pourquoi je ne saurais me féliciter du fait qu’une 
telle magistrature ait été méconnue dans les âges suivants ; 
et je suis encore à me demander ce que les peuples ont gagné 
à la voir remplacer par l’absolutisme d’un Louis XIV ou le 
despotisme révolutionnaire.

Ce n’est pas, pourtant, que l’Eglise ne puisse s’adapter 
qu’à un état de choses où elle prédomine comme au moyen 
âge. Non, sans doute. L’Eglise s’adapta jadis à l’existence des 
catacombes. Elle s’est adaptée plus récemment aux cachots de 
la Terreur. Elle s’adapte aujourd’hui à la captivité de sou 
pontife suprême et au dénûment de ses pasteurs dans maints 
pays d’Europe. Mais si elle n’a pas besoin de la faveur, ni 
même de la docilité des princes pour vivre, si elle subsiste et 
prospère aussi bien, sinon mieux, sous le pressoir que sur le 
pavois, elle maintient, sous le pressoir comme eur le pavois,



«es
me qu’elle ne peut être la servante de l’Etat, qu’elle ne peu 
pas même être son égale. Une semblable affirmation, je le 
sais, fait grincer des dents les dévots du naturalisme contem
porain. Pour eux, s’il est un dogme indiscutable, c est la 
suprématie de l’Etat laïque, où se concentrent tous les roua
ges de l’activité humaine. Eh bien ! que nos révolutionnaires 
en prennent leur parti, ce dogme, qui leur tient tant à coeur, 
non seulement nous le discutons, non seulement nous le met
tons en doute, mais nous le nions formellement. Nous le 
nions au XXe siècle avec non moins d’énergie qu il fut me 

Xle et Xlle siècles. Nous le nions sous le régime de la 
l’avons nié sous le régime concor-

aux
séparation, comme nous 
dataire.

Oui noua reconnaissons qu'ïl existe une souveraineté 
absolue dans le monde. Mais cette souveraineté, ce n’est pas 

c’est celle de l’Eglise. Qu’on ne se récrie pas,
! Jecelle de l’Etat

qu’on ne dise pas que j’outrepasse le Syllabus lui-meme 
ne fais qu’émettre la proposition la plus facile à prouver que 

Est-il vrai, oui ou non, est-il vrai qu’une société 
fin inférieure et secondaire doit être subor- 

rencontrent, à la société

je connaisse.
qui poursuit une
donnée, dans les points où elles se 
qui poursuit une fin supérieure et nécessaire ? _

Or qui, de l’Etat ou de l’Eglise, poursuit cette fin supé
rieure et nécessaire? A moins que l’on soit d’avis que l’homme 
n’a pas d’autre but que de vivre tranquille, à l’abri des assas
sins et des voleurs, que de s’enrichir et de réussir dans le com-

le travail des champs (avantages quemerce, l’industrie ou 
l’Etat est chargé de lui procurer), il faut bien que 1 on accor 
de que c’est l’Eglise qui, seule, a les moyens de conduire les 
mortels vers le but dernier pour lequel ils ont été créés. ( )

vaut que pour l’E- 
la seule(*) Ce raisonnement, est-il .besoin de le dire? ne 

glise catholique, apostolique et romaine, la seule véritable Eg
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L’ordre essentiel des choses n’a pas été modifié, j’imagi
ne, depuis la mort de Grégoire VII et d’innocent IV. De 
jours, comme du temps de ces grands pontifes, il reste vrai 
que l’éternel l’emporte sur l’éphémère, le céleste sur le terres
tre, le spirituel sur le matériel, le divin sur l’humain.

nos

C’est dire, en d’autres termes, que l’Eglise l’emporte 
l’Etat, et que les dépositaires de l’autorité civile, dans l'exer
cice même de leurs fonctions, lui doivent, non seulement 
respect et tolérance, mais soumission, chaque fois qu’ils vien
nent en conflit de juridiction avec elle sur un terrain quel
conque. Impossible de reculer devant cette conséquence, 
sans se heurter à la hiérarchie nécessaire des choses 
nier la dignité surnaturelle de l’Eglise.

A la lumière de tels principes combien niaises et futiles 
paraissent les querelles que nos modernes petits hommes 
d’Etat ne cessent de chercher à l’institution apostolique ! Us 
ne se

sur

ou sans

contentent pas de renier les obligations de leur baptême 
en lui refusant toute allégeance; mais parce qu’elle 
sent pas à se laisser mettre sur le même pied que de vulgaires 
associations de sport ou de gymnastique, ils l’accusent d’être 

trouble-fête dans l’Etat; parce qu’elle s’obstine à remplir 
mission, parce qu’elle s’efforce de régner sur les âmes pour 

les arracher à la servitude de l’erreur et des passions, ils lui 
reprochent sa soif de domination ; parce qu’elle proteste 
tre les entraves qu on met à la liberté de son gouvernement, à

ne con

nu
sa

con-

qui ait été fondée par Jésus de Nazareth comme société indépendante et 2a 
voie normale qui conduit à Dieu, à laquelle par conséquent doivent se 
joindre tous les hommes, à moins qu’ils soient excusés par une ignorance 
invincible. — Du fait que les Eglises séparées sont plus ou moins sous la 
férule du pouvoir civil, nous concluons précisément qu’aucune d’elles n’est 
la véritable Eglise. — Quant à la société religieuse dans les nations infi
dèles, elle est d’invention humaine. Elle rend d’ailleurs assez peu de servi- 

aux âmes pour que nous n’ayons pas à nous inquiéter si elle est escla
ve, ou non, de la puissance civile.
<‘(‘K

J
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recrutement, à la diffusion de sa doctrine et de ses 
moyens de salut, ils la blâment de réclamer sans cesse des pri
vilèges. Pauvres gens! Quelle bizarre conception ils se font 
de l’oeuvre du Christ! Mais, l’Eglise ne pouvant changer de 
nature, ne pouvant être autrement qu’el'le a été créée, leurs 
remontrances se trompent d’adresse. Qu’ils se plaignent à 
son fondateur. Quelle idée en effet eut Jésus de Nazareth de 
créer une société indépendante à côté de la société civile ! 
Comment ne vit-il pas qu’il créait un Etat dans l’Etat ? Puis 
quelle idée encore plus bizarre d’assurer à cette société la pé
rennité, de lui promettre que les portes de l’enfer ne prévau
draient pas contre elle ! Enfin quelle malchance a voulu que 

téméraire ait été si bien tenue jusqu’à présent, 
les assauts contre l’Eglise aient échoué, qu’ils

comme Néron et

son

cette promesse
et que tous
fussent dirigés par des persécuteurs païens,
Dioclétien, ou des révoltés, comme Constance, Valens, Philip
pe le Bel, Louis NIV, Napoléon et Bismarck ! Cette mal- 

la connaissons, nous, c’est le secours divin quechance, nous
Jésus avait garanti à son épouse, pour l’empêcher d’être 
servie par aucun puissant de la terre. Oe secours n’est pas 
prêt de lui manquer, et nos pygmées révolutionnaires de la 
troisième république, par leurs vexations mesquines, abouti
ront simplement à le faire ressortir encore une fois de plus.

as-

Cependant Dieu est aussi bien l’auteur de la société civile 
de la société ecclésiastique, quoique moins immédiate- 

l’hostilité qu’il veut entre elles, c’est la
que
ment; ce n’est pas 
bonne entente ; ce n’est pas même la séparation, c est 1 union. 
Là, encore, qu’on ne se récrie pas. Dans les nations où elle 
ne compte qu’une minorité d’adhérents, dans les sociétés trou
blées, comme la nôtre, où les hétérodoxes, les protestants, les
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juifs, les libres-penseurs ont envahi toutes les fonctions publi
ques, l’Eglise peut se contenter, elle peut même paraître satis
faite, de la neutralité de l’Etat et d’un régime de séparation 
bienveillante (car il ne saurait être question d’une séparation 
où, sous prétexte de lui rendre la liberté, on la pille, on la vole, 
on l’opprime) ; mais, même alors, elle a soin d’avertir ses fhlè-

idéal, que si elle accepte la sépara- 
moindre mal, non comme le régime le

les que tel n’est point son
tion, c’est comme un 
plus désirable ou le plus avantageux en soi.

Nous devons courber nos esprits sous cet enseigne met: I, 
celui d’un Pie X, comme il fut celui d’un Léon XIIIqui est

et d’un Pie IX. 11 ne nous est nullement permis d'entretenir 
des opinions opposées. Encore moins nous est-il permis de 
les produire en public ou d’approuver sans réserve la politique 
de l’Eglise libre dans l’Etat libre. L’Eglise libre dans l’Etat 
libre est une de ces phrases qui peuvent donner de la sonorité 
à un discours, mais qui n’en dissimulent pas moins un traque
nard. Pour nous en méfier, nous n’avons, du reste, qu’à con
sidérer quels hommes s’en font les colporteurs, 
impies, qui ont rayé Dieu de la liste des personnages 
quels ils aient des devoirs à rendre, des sectaires, qui font de 
l’Etat la source de tout droit et de toute obligation dans l’or
dre spirituel comme dans l’ordre temporel. Selon eux, du 
moment que l’Etat a parlé (et il le fait solennellement par la 
promulgation des lois), tout Français, comme tout Italien, 
tout Allemand, tout Anglais, qu’il soit catholique, bouddhiste 

musulman, n’a qu’à soumettre son jugement et plier sa vo
lonté. Il n’a pas à épi'loguer sur la justice ou l’injustice de la 
loi. Encore moins lui est-il loisible de consulter sur ce point 
le chef d’une Eglise quelconque, lequel n’est qu’un souverain 
etranger et, s’appelât-il Léon XIII 
droit que le kaiser allemand à s’immiscer dans le gouverne
ment intérieur des peuples dont il n’est pas le chef temporel.

Ce sont des 
aux-

ou

Pie X, n’a pas plus deou
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ne sauraient êtreOn pense bien que de tels doctrinaires 
très passionnés pour la liberté de l’Eglise. S’ils proclament 
la vouloir libre dans l’Etat libre, ce n’est évidemment qu’une 
façon de parier à la Néron (lequel avouait vouloir embrasser 
Britannicus, son frère, pour mieux l’étouffer), puisque, en 
somme, ils ne lui réservent aucune place. Leurs actes du reste 

éclairent singulièrement sur la droiture desont là, qui nous 
leurs intentions et la sincérité de leurs paroles. N’est-ce pas 
avec une telle maxime pour mot d’ordre que les petits-fils de 
Machiavel ont fait main basse sur les Etats pontificaux et con
finé le pape dans sa prison du Vatican ? Or la mentalité des 
révolutionnaires italiens est la mentalité de tous les révolu
tionnaires dans les pays catholiques. Si, à peine arrives au 
pouvoir, ils manifestent, comme en Portugal, une impatience 
fiévreuse à séparer l’Eglise de l’Etat, ce n’est certes pas qu’ils 
aient bâte de délivrer celle-là des fers que lui imposait celui-ci. 
Ce qui les rend si empressés, c’est le désir de secouer le joug
de toute autorité religieuse; c’est la facilité qu'ils auront, en

lois, de restrein-ignorant l’Eglise, de violer impunément
tous les champs de l’activité civile, de dé

pouiller ses ministres, d’accaparer évêchés et presbytères, en 
attendant qu’il leur soit permis de fermer et supprimer les . 
édifices consacrés au culte. U est possible qu’ils soient déçus 
dans leurs rêves. Il est possible que de cette persécution, 
hypocritemi-nt masquée sous le mot de séparation, 1 Eglise, 
n’étant plus ligottée par les chaînes d’un concordat, sorte et 
plus libre et plus forte. Mais elle ne devra pas plus t es ré
sultats bienfaisants aux auteurs de la séparation qu’elle ne 
dut son triomphe du IVe siècle à Galère Maxime ou à Diode 

tien.

ses

dre son rôle dans

nous leNon, le régime de séparation, tel surtout qu<
saurait être approuvé par 
honnête homme, puisqu’il

voyons fonctionner en France, ne 
un catholique, ni même par un



LA REVUE CANADIENNE204

n’est qu’un état de guerre latente entre deux pouvoirs faits 
pour vivre unis, comme l’âme est faite pour vivre unie au

corps.
Faut-il nous étonner qu’un tel régime soit une source per-

pays, surtout si ce pays est enpétuel'le de malaise dans 
majorité catholique ? Après tout, ce sont les mêmes indivi
dus qui sont catholiques et sujets d’uue monarchie ou d’une

Si les deux pouvoirs auxquels ils

un

république quelconque, 
sont soumis, et qui ont tous deux à gérer leurs intérêts, les 
tiraillent en des directions opposées, qu’arrivera-t-il ? Sui
vant leur degré de fermeté dans leurs convictions religieuses, 

iront du côté de l’Etat, les autres du côté de l’Eglise,les uns
et la nation se trouvera divisée en deux camps, foncièrement 
hostiles — sans compter le camp des neutres, qui souffriront 
plus ou moins des injures, des injustices, des violences que ne 
pourra manquer de déchaîner autour d’eux cette guerre civile 
la plus durable de toutes, parce que, ayant pour cause le frois
sement du sentiment religieux, elle ne peut pas plus cesser 
que ce sentiment lui-même. J’avoue qu’il y a là un péril sé
rieux même pour l’indépendance d’un peuple. Non sans doute 
que les catholiques irréductibles puissent jamais devenir tral- 

Maia deux mentalités aussi radicalementtrès à leur pays, 
contraires que la mentalité purement laïque et la mentalité 
religieuse creusent un abîme infranchissable entre les diffé
rentes catégories de citoyens. Elles détruisent la confiance 
des sujets dans leurs gouvernants, qui trop souvent, au lieu 
de ministres impartiaux, fatalement, et, par suite de leurs 
convictions opposées, deviennent des tyrans et des persécu- 

à l’égard d’un bon nombre de subordonnés. Qui ne voit
l’étranger ce défaut de confiance

tenrs
qu’au cas d’une guerre avec 
dans les chefs et d’union entre 'les citoyens pourrait sérieuse
ment compromettre la défense nationale ?

Le danger est assez réel pour ne pas échapper à nos adver-
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«aires. C’est pourquoi nous entendons assez souvent des mi
nistres fraîchement arrivés au pouvoir se plaindre de la dés
union qui règne dans 'le pays, lancer des appels chaleureux a 
la concorde et proclamer de leur part un sincère désir d’apai
sement. Certes, s’il est des hommes disposés à prêter l’oreille 
à de tels mots, ce sont les catholiques. Union, concorde, paix 
entre les hommes, mais c’est tout le programme de l’auteur 
de leur religion ! Pour sceller cette union entre citoyens d’un 
même pays, surtout lorsque ce pays s’appelle la France, pour 
ramener entre eux la paix et la concorde, quels sacrifices 
sont-ils pas prêts à consentir ? A quels compromis, à quelle 
entente sur
ennemis, de leur côté, s’ils daignent parfois nous prodiguer 
quelques phrases mielleuses et apaisantes, refusent, la plus 
petite concession de principe. Ce qui nous autorise à ne voir, 
dans leurs propos pacifistes, qu’une ruse pour endormir notre 
vigilance et leur permettre de serrer, d’un nouveau cran, la 
chaîne dans laquelle ils ont entrepris d’étrangler l’Eglise, 

trop soulever les protestations de ses enfants.
Non, ce qu’on nous propose depuis trente ans, ce n est 
l’union, c’est l’asservissement ; ce n’est pas la paix, c’est 

la capitulation sans phrases, c’est le reniement de notre chef, 
c’est la trahison de nos serments de baptisés, c’est la recon
naissance de toutes les injustices, de toutes les spoliations 
dont nous avons été victimes jusqu’ici et de toutes celles qui 
nous attendent dans un avenir prochain. Ce qu’on exige de 

consommer l’union morale de la nation, c est de dé-

ne

le terrain civil ne viendront-ils pas? Mais nos

sans

pas

nous, pour
dater intangibles des lois fabriquées exprès pour voler les 
biens de nos églises et les âmes de nos enfants, c’est de contre
signer la toute-puissance de la secte judéo-maçonnique et 
notre propre déchéance, notre abaissement au rang de parias 
dans un pays qui doit toute sa prospérité à nos ancêtres catho
liques et dont nous sommes les seuls vraie héritiers.
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Mais à quoi nos maîtres pensent-ils aboutir avec une pa
reille obstination dans leurs folles théories ? Comme je sup
pose qu’il leur reste quelque lueur de patriotisme, ils nous 
faut admettre qu’ils ne sèment pas ainsi la désunion dans le 
pays pour le plaisir de le diviser et de l’amener à la ruine, il 

faut croire qu’ils espèrent refaire son unité sur une basenous
nouvelle et que c’est dans cet espoir tenace qu’ils se résignent 
à le troubler comme ils font. Ils comptent donc ou que le 
catholicisme en France finira par être réduit à une associa
tion insignifiante, ou que les catholiques se résoudront à né
gliger les ordres du pape pour obéir aveuglément aux lois de 
la maçonnerie régnante. De fait il ne se passe pas un jour 
sans que les journaux de la 'secte nous annoncent la réalisa
tion à peu près complète de la première hypothèse. Seule
ment ils ne s’aperçoivent pas qu’ils se démentent eux-mêmes 
en dénonçant toujours avec plus de vigueur l’imminence du 
péril clérical. Quant à la seconde hypothèse, elle ne semble 
pas non plus irréalisable à quelques utopistes. N’est-ce pas 
M. A. Briand qui, s’adressant aux catholiques, du haut de la 
tribune du Palais-Bourbon, leur faisait cette prédiction 
étrange : “ On (le pape) vous entraînera si loin, on vous im- 

une attitude si manifestement contraire aux intérêtsposera
de la France, dans ce pays et à l’étranger, que votre con
science de Français finira bien par crier plus fort que votre 
conscience de catholiques. ” Quelles paroles insensées ! 
Pourquoi donc notre conscience de Français finirait-elle par 
crier plus haut que notre conscience de catholiques ? Oe 
serait sûrement pas pour défendre l’honneur ou l’intégrité 
de la France contre les outrages ou les empiètements du pape. 
Le pape, je ne l’ignore pas, peut être amené à nous obliger de 
violer certaines lois de notre pays, parce qu’elles viennent en 
contradiction flagrante avec la constitution divine de l’Egli
se. (Ma s’est vu, il n’y a pas si longtemps encore. Mais que

ne

J
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notre conscience de Français ait hésité à obéir à l’ordre du 
plutôt qu’aux ordonnances législatives d’un Waldeck-

! Nous savions
pape
Rousseau, d’un Combes ou d’un Briand, non 
fort bien que dans la confection de ces instruments de persé
cution tout fraîchement sortis des officines d’un pouvoir oc
culte, radicalement hostile à la France, il n’entrait pas 
ombre de préoccupation patriotique : nous savions bien qu en 
les combattant, qu’en leur refusant toute obéissance, nous

nous efforcions simple-

une

agissions en patriotes éclairés, 
ment d’épargner à notre patrie des desastres et un déshon- 

peut-être irréparables ; sans compter que nous donnions 
à nos concitoyens un exemple de salutaire fierté, sans comp
ter que nous contribuions à perpétuer la race des hommes de 
conviction et de coeur, décidés à obéir à Dieu plutôt qu aux 
hommes, prêts à mourir plutôt qu’à forligner, également iné
branlables devant les menaces et devant les séductions des 
maîtres du jour. De semblables hommes un pays a-t-iil jamais

plus signalé service qu’en en

nous

neur

trop et peut-on lui rendre 
multipliant la lignée ou tout au moins en l’empêchant de s’é-

un

teindre ?
Ce serait donc uniquement pour souscrire aux humilia

tions inutiles et antinationales, dont on n’a cessé de nous
notre conscience deabreuver depuis plus de trente ans, que 

Français devrait crier plus fort que notre conscience de ca
tholiques !

demanderons à nos adversaires siA notre tour, nous 
leur conscience de simples honnêtes gens et de b rançais ne 
criera pas quelque jour plus fort que leur folle obstination 
de sectaires, si elle ne les pressera pas de renoncer à leurs 
projets essentiellement antipatriotiques de déchristianisa
tion, si elle ne les invitera pas à renouer officiellement la



lignes ont été écrites, l’invasion de leur territoire 
a refait union parmi les Français. Cette union, on Va justement appelée 
sacrée, puisqu’elle leur a permis de préserver, contre la profanation des 

seulement leurs foyers et leur sol, mais aussi cette civili- 
estimons le meilleur véhicule de la religion du 

l’ont fait observer les évêques, une telle union

H ces

barbares, non 
cation latine, que nous
Christ. Seulement, comme 
ne saurait être éphémère. Il faut à tout prix qu’elle se prolonge apres la 
guerre. Non, ce n’est pas pour la survivance de la France de Voltaire, de 

de Clëmenceau que tant de prêtres et de religieux ont génêreu-Benan ou
cernent versé leur sang sur les plaines des Flandres et dans les défilés de 

la résurrection de la vraie France, de celle qui estl’Argonne! C’est pour 
née sur les plaines de Tolbiac et dans le baptistère de Reims, qui a été 
faite par les évêques, sauvée par Geneviève et Jeanne d’Arc, illustrée par 

d’un Du Guesclin, d’un Bayard, d’un Louis XIV, d’un Condé etles armes
d’un Turenne, par le génie d’un Corneille, d’un Bossuet, d’un Racine et d un 
Fénelon. C’est cette France-là que nous désirons immortelle. C’est celle-là

la ferme confiance, de l’habileté de nosqui bénéficiera, nous 
"énêraux, de la ténacité et de la vaillance de nos soldats ainsi que d’une 
protection-manifeste de la vierge de Domrémy et du Sacré-Coeur de 
Montmartre. Cette France-là peut ee modifier et changer de forme de 
gouvernement, devenir républicaine au lieu de rester monarchique, maie 

d’être la fille vaillante de l’Eglise, non cesser de batailler sur 
toutes les plages de l’univers pour Dieu et son Christ. —

en avons

non cesser
M. T.
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chaîne des traditions chrétiennes qui placèrent jadis la h ran
ce à la tête des nations. Répondent-ils que non et que ce 
serait chimère d’attendre d’eux un pareil retour en arrière, 
restent-ils fidèles à leur idéal d’anticléricalisme, veulent-ils 
redoubler d’efforts pour séparer complètement la France de 
Rome et l’identifier avec les principes athées ou païens de 
1789, pour en faire le porte-étendard de la grande révolte de 
l’humanité contre le créateur: alors, qu’ils ne viennent pas 

parler d’une conciliation et d’une entente 
possibles par leur conduite, qu’ils se résignent à commander 

peuple divisé et rongé par les dispensions intestines. (2)

rendues im-nous

un

H. TAMISIER, s. j.

j

P ~



Vieux cahiers, vieux journaux (1)

i

Mesdames, Messieurs,

“ Près de deux mille personnes se pressaient, s’entas
saient dans la vaste salle... Nous disons s’entassaient, car 
tous Ips %vides étaient comblés. Les dames avaient peine à 
trouver des sièges, et les hommes étaient condamnés à demeu
rer debout toute la séance ; les escaliers, les embrasures des 
fenêtres, les marches de la tribune, enfin jusqu’au plus petit 
coiu d’où l’on avait espérance de voir et d’entendre, tout était 
occupé, et c’était un grand spectacle que celui de cette foule 
immense qui ondoyait, selon la riche expression de l’honorable 
surintendant de l’éducation, comme les vagues montueuses 
de la mer, ou comme les épis courbés par le vent au temps de 
•a moisson. ”

Cette dernière phrase est-elle assez de son temps ? C’était 
l’époque bien lointaine où les seigneurs de Montréal — je 
parle des sulpiciens — portaient le chapeau haut de forme ; 
où tous les prêtres s’appelaient messire, et où les laïques 
s’attendaient à l’éclosion d’une littérature nationale, 
la création de quelque épopée digne des anciens Grecs; l’épo
que enfin où tout le monde étant pris d’enthousiasme pour les 
lettres et les arts, on fondait coup sur coup la Conférence des

à

(l) Conférence donnée à la Bibliothèque Saint-Sulpice, b Montréal, 
2 mai 1916. — Si l’auteur se décide à publier cette conférence, c est 

dans l’espoir de provoquer des lettres — ou tout autre espèce de commu
nication — qui lui permettraient de rectifier ou de compléter ses affir
mations ou ses jugements. — O. M.
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instituteurs de l’école normale Jacques-Cartier, la Société his
torique, VXJnion catholique, l’Institut canadien-français, la 
Société Sainte-Cécile, la Société musicale des montagnards 
canadiens, la Société philharmonique canadienne. 
charmant homme d’alors pouvait-il écrire : “ Nos jeunes et 
vaillantes sociétés littéraires, académies et associations de 
tous genres, dont le pays est maintenant couvert, se charge
ront de calmer les inquiétudes de ceux, au moins, qui aiment 
à -combler les lacunes de l’activité canadienne par des jouis
sances intellectuelles. ”

Mais vous voulez savoir, Mesdames et Messieurs, dans 
quelle salle se pressaient, s’entassaient les deux mille person
nes dont je vous parlais au début. C’était dans la salle du 
Cabinet de lecture paroissial, et, si la date vous intéresse,

Aussi un

c'était le 17 janvier 1860.
Ce Cabinet de lecture, que beaucoup d’entre vous ont 

trouvait à l’endroit occupé maintenant par l’édificeconnu, se
du Transport. “ A l’extérieur, écrit la chronique de 1859, la 
construction ne présente que deux étages, dont les courbes sé
vères conviennent bien à un lieu destiné à de sérieuses études : 
des colonnades d’un -style -corinthien, sobre d’ornements, sé
parent entre elles les ouvertures cintrées qui se reproduisent 
à l’étage supérieur avec des détails élégants. Au-dedans, la 
bâtisse présente une triple division : le premier étage ou rez- 
de-chaussée, est destiné à recevoir des magasins, continuant la 
ligne des riches établissements que P étranger admire depuis la 
place Jacques-Cartier jusqu’à la rue McGill, et qui prouvent 
la prospérité toujours croissante de Montréal ; l’étage inter
médiaire est consacré à l’Oeuvre des bons livres; au-dessus, 
règne dans toute la longueur du bâtiment la salle de lecture, 
sur les bancs de laquelle pourra trouver place un auditoire de
sept à huit cents personnes. ”

On n’était pas arrivé du premier coup, vous le pensez

J
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bien, à une si parfaite organisation. J’ai prononcé tout à 
l’heure le nom de l’oeuvre qui a été à l’origine de tout le 
mouvement dont nous avons aujourd’hui sous les yeux 'l’a
boutissement : VOeuvre des bons livres.

U Oeuvre des bons livres avait été fondée à Montréal, en 
1844, par M. Arraud, de Saint-Sulpice. En 1857, M. Mercier, 
qui fut plus tard curé de Saint-Jacques, lui donna un nouvel 
essor et en fit une véritable bibliothèque publique. Elle se 
trouvait alors dans l’ancienne rue Saint-Joseph, depuis la rue 
Saint-Sulpice. Nous serions bien empêchés maintenant de 
chercher ce berceau de nos oeuvres, puisqu’on l’a démoli lors 
de la construction de la chapelle de Notre-Dame du Sacré- 
Coeur, en arrière de la paroisse. Le Cabinet de lecture lo
geait, avec la fabrique de Notre-Dame et le bedeau, dans une 
maison écrasée et sombre, qui ne faisait point grande figure. 
Il est difficile de dire combien de volumes contenait cette bi
bliothèque. M. Arraud avait commencé avec 2,400; un an 
après, il en avait 12,460 ; mais en 1856, 11,000 seulement. De 
1846 à 1856, la progression fut donc véritablement décroissan
te. D’autre part, il semble que l’installation soit allée sans ces
se s’améliorant. Les mémoires ont gardé le souvenir de je ne 
sais combien de déménagements et d’inaugurations. En 1857, 
le lundi, 16 février, on inaugure de nouvelles salles très solen
nellement : il y eut sept discours... et dans le style du temps, 
ce qui est terrible ! En 1858, le 26 octobre, on inaugure le 
cours de lectures — les conférences — de Y Oeuvre des bons 
livres. Il y eut encore des discours, non moins longs que 
pompeux et qui, dit-on, “ prolongèrent fort tard cette char
mante soirée ”.

Entre ces deux retentissantes inaugurations, M. Re
gourd, un autre sulpicien, avait fondé, dans cette même mai
son où logeaient le bedeau et sa famille, la fabrique et ses 
bureaux, le Cabinet de lecture paroissial et ses volumes, un



Ils furent, au début, quatre 
les mémoires disent : trois ou 

furent jamais

Cercle littéraire pour les jeunes, 
membres. C’est trop précis 
nuatre. Même dans les belles années, ils 
plus de vingt: c’était un cénacle, une chapelle. Ces jeunes 
-eus ressemblaient asses à ceux d’aujourd’hui: ils T»™'"1™! 
faire grand. Aussi, dès le mois de mars 1858 (la société da

nois de novembre précédent), ils organisent une seau-
succès. La Minerve du 10

ne

tait du
un immensece publique qui eut 

avril 1858 en donne un compte rendu vraiment savoureux.
A.ussi longtemps que vécut le Cercle littéraire, les papas 

eurent pour leurs fils une admiration attendrie, et il n’est pas 
rare de rencontrer sous leur plume des phrases comme celles- 
ci : “ C’était avec un indicible bonheur qu’on applaudissait M. 
Adolphe Ouimet, un jeune élève des collèges de Montreal et 
de Sainte-Marié, lancé depute peu dans le monde et s’annon
çant déjà plein de succès et plein d’avenir. ”

Tant et de si beaux discours méritaient de passer à la pos- 
C’est pourquoi, le 1er janvier 1859, paraissait le pre- 

numéro de l’Echo du Cabinet de lecture paroissial. En
,— De la modération

térité.
mier
voici le sommaire : “ A nos lecteurs, 
dans la défense des principes. — La bataille de Châteauguay 
par Adélard Boucher, écuyer. — Lecture sur le progrès, par 
messire F. Bourgeault. — Appréciation de la lecture de M.

Souhaits à l’InstitutNapoléon Bourassa sur Naples.
canadien1-français. de laBref, tout un programme : 
philosophie, de Yh toire, de Part, etc. L’Echo n’était pas 
,utre chose que le bulletin de la bibliothèque: les nouvelles 
action*, .« améliorations, les travaux du Cercle M» 
mire les lectures du Cabinet poroiMwl y furent enregistrés. 
A tout cela on joignit bientôt une chronique de la

solennels, des mandements, des anecdotes, des
nouvelles et des romane, dee vers même. ,

1859. A la conférence d’Adelaru

des sermon#

Nous sommes encore en
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Boucher, écuyer, prononcée en octobre 1858, M. le supérieur 
de Saint-Sulpice avait annoncé la construction d’un nouvel 
édifice, rue Notre-Dame, destiné à recevoir le Cabinet de lec
ture. Cette décision n’avait pas été prise subitement, loin de 
là. Le séminaire avait offert un terrain situé entre la rue 
Notre-Dame et le fleuve, rue Saint-François-Xavier. Mais le 
comité de construction préférait l’angle nord-est, où se trou
vait la librairie Lamothe. Vives alarmes et plaidoyer. “ N’a- 
t-on pas à craindre des commentaires plus ou moins défavora
bles ? Le comité ne sera-t-il pas exposé à perdre tout-à-fait, la 
confiance du public ? On ne manquera pas de dire que la rue 
Saint-François-Xavier est une rue toute anglaise, qu’el'le est 
peu fréquentée par la population canadienne catholique, que 
sur cent personnes qui passent par cette rue, il n’y en a peut- 
être pas dix d’origine canadienne-française. Ne dira-t-on pas 
encore qu’il faut se détourner pour aller dans ce cabinet et 
que par conséquent il sera moins fréquenté ? Combien, en 
effet, qui y entreraient s’ils le rencontraient sur leur passage, 
et qui n’y entreraient pas et n’en auraient même pas la pen
sée s’il leur fallait se détourner un tant soit peu. ”

Ces arguments étaient très forts !... Le séminaire ee 
laissa convaincre, non seulement de donner le terrain, mais 
encore de payer la maison. C’était là une espèce de transac
tion dont il était déjà coutumier. On dresse les plans. M. 
Faillon, l’historien, prodigue ses conseils aux constructeurs 
quoiqu’il fût établi alors aux Etats-Unis. On n’en tient aucun 
eompte ; et le 17 janvier 1860 a lieu la fête dont j’ai parlé en 
commençant. Inspiré par cette soirée où la foule “ ondoyait 
comme les vagues montueuees de la mer ou comme les épis 
courbée par le vent au tempe de la moisson ”, un poète fit 
des vers ;

Honneur, honneur & toi, Cabinet de lecture, » 
Bouclier du paye, et foyer du talent,
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Honneur à ton aurore, à ta gloire future,
jeta le fondement... (*)Au bras qui de tes murs 

Salut, trois fois salut, Cabinet de lecture, 
de ton architecture !A la mâle splendeur

nobles bancs, l’auditoire ravi,Que sur tes
y battre des mains, toujours coure

l’erreur sois une citadelle,
à l’envi !

Pour
Toujours, contre

foi dans ton sein, divine sentinelle,Que la
Signale à tes héros le mensonge agresseur, 
Et restes à jamais le temple de l’honneur !

Edouabd Sempé.

Et c’est ainsi que YOeuvre des bons livres, le Cabinet de 
paroissial, le Cercle littéraire et l'Echo vécurent en- 

Puis, soudain, le Cercle littéraire
lecture
semble plus de dix ans. 
rentre dans l’ombre. En décembre 1873, l’Echo cesse de pa
raître. Qu’est-il arrivé ? Un « lectureur ”, fort eloquent, 
avait donné, deux années consécutives, des lectures sur la 
philosophie de Victor Cousin et sur celle de Jules Simon
dont on s’était effarouché. De là discussion, là aussi de
part du lectureur pour Baltimore et mort subite de l Echo 

Mais si l’on examine bien 'la collection de cet intéressant 
bulletin, on s’aperçoit que le dernier fascicule porte ^ date de 
novembre 1875. Après deux années de silence, on s était e- 

fficiellement qu’on cessait de publier . Le 
continua de vivre d’une vie toute végéta-

cidé à annoncer o 
Cabinet de lecture 
t-ive, si j’ose dire, jusqu’en 1885.

II

Mesdames et Messieurs, vous n’avez pas cru un instant,

traire.

— o. M.(i) Je passe vingt-neuf vers.

J
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La livraison de VEcho du mois de novembre 1875 conte
nait un discours de Saint-Jean-Baptiste prononcé, cette année- 
là, par messire Lévesque. Messire Lévesque est comme la 
pierre d’attente de l’édifice futur : il sert de transition entre 
deux périodes. Messire Lévesque, ayant été chargé de la con
grégation des jeunes gens, eut l’idée de former un cercle. Il 
vécut—le cercle—modestement jusqu’en 1884, alors qu’il prit 
une nouvelle vigueur entre les mains de M. Hamon, avant de 
devenir, en 1885, le Cercle Ville-Marie. M. le supérieur Colin 
était au fond de toute l’affaire.

Qui donc, parmi nos hommes de profession libérale ayant 
atteint la quarantaine, n’a pas été membre du Cercle Ville- 
Marie? Et qui donc, parmi vous, Mesdames, (je parle de cel
les qui sont moins jeunes), n’ont pas assisté aux séances du 
Cercle Ville-Marie? Le Cercle Ville-Marie, en effet, a beau
coup fait parler de lui, pendant les vingt^deux ou vingt-quatre 
années de son existence. Il était sans doute le descendant de 
l’humble Cercle littéraire de 1857 ; mais il avouait de bien 
autres ambitions que son père. Au lieu de rester greffé 
Cabinet de lecture et à VEcho, il tend à devenir la maîtresse 
branche. La bibliothèque existe encore, mais elle n’apparaît 
plus que comme un soutien, un arsenal, un accessoire du Cer
cle Ville-Marie: ce qui ne signifie pas qu’elle soit négligée, 
bien au contraire, puisqu’elle fut considérablement augmentée 
et complètement cataloguée durant cette période.

Tout le monde se rappelle les vieux bâtiments aux pier
res noircies de la rue Notre-Dame. Un large escalier, 
doublant à un premier palier; à gauche, la bibliothèque pa
roissiale ; à droite, le Cercle Ville-Marie. Dans la première 
salle, les billards—car la devise du cercle était utile dulci ; 
dans la seconde, les journaux; puis, à travers une ou deux 
Petites salles, on arrivait à la bibliothèque proprement dite, 
qui servait aussi aux séances privées du cercle. Là vivaient

au

se
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Cedeux demoiselles que, pour ma part, j’y ai toujour ■ 
sont elles qui m’ont prêté d'innombrables livres de Madam, 
de Ségur, de Roger Dombre et de Jules Verne - «PP*» 

Mathias Sandorf, Vingt mille lieues sous les mers, et 
ce sont elles qui, plus tard, me laissèrent

. Au surplus,
vous
Vile mystérieuse — 
dévorer avec
qU elEn sortant de^tte salle sérieuse, aux murs tapissées de 
rayons, on se heurtait à la porte d’entrée de la «allé des lec
tures située à l’étage supérieur, une salle en ampkitkea re e 
entourée de galeries. En 1887 on lui fit une toilette fraîche 

nouvelles coulisses et d’une tribune pour les 
orateurs Et vraiment sans parler des manifestations de 
l’ancien régime (c’est-à-dire d’avant 1875), cette salle vit de 

et les habitués y passèrent des heures bien

frénésie les critiques littéraires..
!

l’enrichit deon

beaux spectacles 
gaies. est connue aussi bien 

Sans doute, cette
La vie du Cercle Ville-Marie 

par les journaux que par ses cahiers.
* fut plus ou moins intense à diverses époques, mais el e 
fut rarement faetice, si jamais elle le fut Je diviserais 

histoire en deux périodes, 
avec MM. Hamon et Bédard, comme directeurs, 
cle s’organise et atteint un grand épanouissement.

direction ferme et nette de M. Hébert, le

nous

De 1885 à 1896, 
le cer- 

De 1896

volontiers son

à 1968, sous la
cle se réorganise et prend une physionomie plus moderne. 

Mais pourquoi donc avait-il fallu réorganiser le cercle . 
N'a-vait-il pas reçu, du temps de M. Bédard, une constitution 
Ho arüL rédigés par M. Eugène Godin ? C’est que ce 
cercle qui ne devait être que littéraire, avait insensiblement 
versé dans les questions brûlantes, oh ! pas beaucoup, mais c é-
tait déjà tmp- On n’aurait pas pu faire à ^us les lectureurs de

le compliment que l’on décernait, on 1887, à M. Ko 
« qui avait su parler de son voyage au nord-

cor

ce temps 
dolphe Lemieux,
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ouest sans toucher à la politique ”. Le cahier des rapports de 
1896-1897 s’intitule Cercle littéraire de Ville-Marie — 1ère 
année. Il a l’air de rompre avec le passé. Au fond, il 
fait que le continuer. M. Hamon, le premier directeur, avait 
été un homme de lettres.—M. Bédard était bon, d’une bonté 
touchante et conquérante ( on retrouve à tout moment dans les 
rapports l’expression notre bien-aimé directeur). — M. Hé
bert est resté un homme de nerf et d’action. Le cercle eut, 

chacun de ces directeurs, l’allure correspondant à leur

ne

sous
caractère respectif.

Comme toutes les associations qui veulent vivre, le cer
cle avait un bureau de direction. L’élection du président était 
un événement. Celle de novembre 1889 resta célèbre par son 
tumulte et le temps qu’elle dura. Furent présidents du cercle : 
MM. Maréchal, Gustave Labine, Cardinal, Emery Lafontaine, 
Eugène Godin, Féron, Ludger Montpetit, Eugène Primeau, 
Boiissonneault, Bazin, Bruneau, Désilets, Laçasse, Jean Déca
rie, Hurteau, Jean-Baptiste Lagacé, Raoul Tassé, Louis Hur- 
tubise, Aegidius Fauteux, Vallée, Mercier, Gaston Lapierre, 
et d’autres que j’oublie. Dans cette liste, il est un nom qu il 
faut relever, celui de M. Fauteux, notre très compétent bi
bliothécaire.
papiers du cercle, lors de l’élection de 1897. M. Fauteux était 
secrétaire-correspondant. Au mois de décembre de la même 
année, il discutait en public sur la culture classique. Il la 
défendit de manière à mériter les éloges de M. Colin. Dans la 
suite, à bien des reprises, il lut des travaux toujours fort ap
préciés. Il se préparait dès lors, sans s’en douter, à l’oeuvre 
qui lui a été confiée depuis.

Le bureau se faisait aider d’un conseil de vingt-quatre 
membres. Au sein de cette organisation on peut relever trois 
espèces de séances : les séances du conseil, les séances privées

Il apparaît, pour la première fois, dans les
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du cercle et les séances publiques. Ces dernières se subdivi
sent: premièrement les séances dramatiques, deuxièmement 
les conférences, troisièmement, les discussions et le parlement 
modèle, et, enfin, à partir de l’année du chanoine DeMontigny, 
les grandes conférences d’adieu du prédicateur du carême, le 
lundi ou le mardi de Pâques.

J’ai trouvé, dans les archives, les comptes rendus de tout 
cela, ou à peu près. H en est de succincts, il en est de fleuris. 
Mais tous s’entendent sur trois ou quatre points : d’abord, 
l’auditoire est toujours distingué, puis, les paroles du prési
dent sont toujous bien senties, ensuite, la musique fait tou
jours oublier la longueur des entr’actes, enfin, le directeur 
est toujours excellent, infatigable ou bien-aimé.

Aux séances du conseil ressortissaient les questions d’or
dre intérieur : admission des membres, impression de papier à
'lettre aux armes du cercle, choix d’un insigne et d’un ruban,

A ce propos, il appert qu’aux envi- 
de 1886 M. Joseph Saucier, alors directeur de l’orchestre

achat d’instruments.
rons
du Cercle Ville-Marie, eut besoin d’un violoncelle. Le conseil 
reconnut le bien-fondé de sa requête, répondit qu’il ne s’y op
posait point, remit l’achat à plus tard... — Je n’ai pas ren
contré M. Saucier, ces jours derniers !

Les séances privées du cercle et les séances publiques se 
ressemblaient assez, quant à la partie littéraire. Un des mem
bres ou quelque étranger de passage — il y avait, même en 
ces temps reculés, des délégations françaises — était invité à 
lire un travail ou à causer. Souvent aussi plusieurs membres 
discutaient quelque grande question de philosophie, d’histoire 
ou de littérature.

C’est ainsi que de 1885 à 1901 on débattit les points sui
vants :
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DISCUSSIONS

services à la13 mai 1885.—Le protestantisme a-t-il rendu de plus grands 
civilisation que le catholicisme ?

__Lequel de Vaudreuil ou de Montcalm a rendu les plus
grands services au Canada ?

__L’Eglise doit-elle être tenue responsable de cette page
glante (la Saint-Barthélemy) de l’Histoire de France ?

25 fév. 1887.—Le blocus continental est-il légitime ?
.—A qui appartient l’éducation de l’enfant? A la famille, à 

l’Eglise ou à l’Etat ?

—L’institution du jury estrelle favorable au bon fonctionne
ment de la justice .?

__Le rapatriement des Canadiens seraitril profitable à notre
nationalité ?

—Lequel de Joseph de Maistre ou de Louis Veuillot a le 
mieux servi les intérêts de l’Eglise ?

—Laquelle des professions libérales rend le plus de services 

à la société ?
_Les nations européennes avaient-elles le droit de s empa

rer de l’Amérique ?
—Les avantages respectifs de l’hygiene et de la medecine.
__Quel était le meilleur système de colonisation, de celui

employé par la France, ou de celui employé par l’Angle
terre, relativement à leurs colonies d’Amérique jusqu en 
1762 ?

1889.—La presse est-elle plus nuisible qu’utile ?

—Doit-on coloniser avec des forçats ?

30 sept.

san-27 oct.

3 juin

31 oct.

18 nov.

27 nov.

—Doit-on salarier un représentant du peuple ?4 déc.
28 nov. 1890.—Est-il opportun au point de vue social que le capital fasse 

des concessions au travail ?

18 mars 1891.—Laquelle est le plus utile, la plume ou l’épée ?

—Un homme en état d’ivresse est-il toujours responsable de 
ses actes ?

24 avril



Les travaux, causeries ou conférences, furent plus nom- 
et extraordinairement variés. On en jugerait 

amplement si j’osais en lire la très longue liste, 
pendant quelques causeries qu’il! ne faut pas oublier. M. l’abbé 
Bruchési, en 1886, parla du dogme aux catacombes ; M.

1887, de l’économie politique ; l’abbé Tan-

breux encore
Cueillons ce-

Gérin-Lajoie, en
guay, des quatre âges de la vie; M. Honoré Gervais, de notre 
organisation judiciaire d’autrefois; M. Faucher de Saint- 
Maurice, de Montgomery ; M. St-Pierre, des réminiscences 
d’un conscrit; M. Laramée, de la profession d’avocat ; M.

de trois journalistes ; M. Goulet, du violon ; M.
Chauvin, de la langue française; M. Tarte, de Vins

truction publique dans notre province M. l’abbé Hector Fi- 
liatrault, de Waterloo; M. Edouard Mantpetit, de Rostand. 
et j’en ai passé de bien intéressants...

Quand on fait le compte de toutes ces “ lecture 
effrayé de la peine que se donnèrent les organisateurs pour 
trouver et décider tant de conférenciers. La fièvre des confé
renciers ne sévissait pas certes comme de nos jours, et pour-

Fauteux,
Adolphe

”, on est
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: mérite comparatif des hommes et—Washington et Moreno 
des oeuvres.

2 déc. 1895.—La constitution
titution américaine ?

1897. —La culture classique.

—Le suicide.

1898. —La peine de mort.

—La prohibition.

_Le désarmement universel.

1900.—Le féminisme.

8 mai

canadienne est-elle préférable à la oons-

3 déc.

8 déc.

11 mars 

16 sept.

20 oct.

20 fév.

7 avril
22 nov. 1901.—La guerre anglo-boër.

—L’usure.
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tant, dès les premiers temps, la difficulté fut grande de s as
surer à date fixe un monsieur qui voulût bien, pendant une

En novembre 1887, M. Pois-heure, parler de quelque chose.
et Mgr Lafllèche avaient refusé. Ces refus causaient bien 

des inquiétudes aux présidents. On en trouve l’expression, 
dans les cahiers de 1897, où certain rapport fait foi que l’on 
pria le secrétaire d’inviter M. Rouleau, ou bien M. Philippe 
Hébert, ou bien M. Brisson, ou encore M. St-Germain, ou peut- 
être le baron D’Halevin... Je ne sais plus lequel se dévoua. 
Il y fallait, en effet, du dévouement, le public ayant pris l’ha
bitude de causer quand le conférencier l’ennuyait. Parmi 
conférenciers, quelques-uns s’avisaient parfois qu’ils avaient 
affaire à des 'étudiants. En 1902, le Dr Hervicux

__parla de la vie étudiante. Le portrait

son

ces

vous

vous en souvenez 
qu’il traça du carabin, était-il chargé, était-il flatté? Je 1 ai 
lu et je ne sais trop. Quoi qu’il en soit, les étudiants l’ap- 

entbousiasme. L’année suivante, M. Monk,plaudirent avec 
présidant une conférence de M. Edmond Brossard intitulée 
échos d’éloquence judiciaire, prononça un discours sur 1 ave
nir de la jeunesse canadienne-française. “ Ses judicieuses re
marques, dit le journal, à l’adresse des étudiants qui veulent 
réussir dans ,1e monde, ont été religieusement ecoutees et et 
fut au milieu d’applaudissements nourris qu’il reprit son
siège. ”

Les conférences publiques étaient toujours présidées par 
un personnage en vue : les juges Mathieu, Baby, Lacoste, Pa- 
gnuelo, Loranger, Curran, Ouimet, Maréchal, Robidoux, St- 
Pierre, Gervais; les Jetté, les Talion, -les Hingston, les Monk, 
les Langelier, les Casgrain, les Chauvin, les Tarte, MM. Klec 
zhowski, Labriolle, Laurentie ; les abbés Bourassa, Troie, 
Colin, Lecoq; nos seigneurs Bruchési, Archambeault, Gau
thier, y passèrent tous avec d’autres moins connus.

Après la conférence,on faisait un peu de musique, de drame
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de comédie. Et c’est grâce à des opérettes que votre humble
le Cercle Ville-Marie: ce fut

ou
serviteur fit connaissance avec 
d’abord dans les Petits pages et Triboulet, ce fut ensuite dans 
La foire de Séville. Nous avions, nous les petits acteurs, pour 
nous soutenir et nous sauver au besoin, des maîtres de l’art

souvenir émerveillé : il s’appelait M. 
dit de lui et de M. Edouard Montpetit

dont l’un m’a laissé un 
Monté. Le journal a 
qu’ils étaient deux amateurs de talent. Vous voyez bien que 
mon admiration était motivée. Mais puisque nous parlons de 
comédie, n’aillons pas oublier le génial M. Trouilllard, et MM. 
Thibaudeau-Rinfret et Laramée: leur art entre pour beau
coup dans cette fidélité qui fut une des qualités de l’auditoire 
du cercle. Quand on voyait à l’affiche V Avare, ou Mont joie,

était sûr que les principaux rôlesou Pour la couronne, on
seraient bien tenus.

Cependant on a gardé le souvenir d’une séance manquee.
Quelques années auparavant, le conseilC’était en 1888. 

avait remarqué, pour s’en plaindre, que les séances drama-
mois d’octobre 1888,tiques étaient trop vite préparées. Or,

M. Rameau de Saint-Père fit une conférence sur l’expansion 
canadienne-française en Amérique. Voici com-

“ Ce n’est

au

de la race
ment le secrétaire-archiviste parle de cette séance.

l’heureuse fortune d’avoirtous les jours que le cercle
conférencier comme M. Rameau, et cette séance aurait dû 
moins être aussi bien remplie qu’une séance publique or

dinaire. Mais les circonstances ont voulu que les pièces 
lesquelles comptaient les organisateurs n’arrivassent pas a 
temps pour qu’on les étudiât ; les circonstances ont voulu que 
les billets de séance au lieu d’être vendus fussent distribués 

tuitement—horreur ! ; les circonstances ont voulu enfin
célui déterminé par le

pas
un
au sur

gra
(jitg programtug fût tout autre (juc
conseil, et le succès tout autre que celui anticipé par le 
de en particulier et le public en général. ” Est-il assez sec,

cer-
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cet archiviste, et assez dépité? — U paraît que dans une autre 
circonstance, les acteurs improvisèrent à peu près leur rôle 
et trahirent parfois la pensée de l’auteur. On jouait Les der
niers jours de Rocambole. Le succès fut grand tout de même... 
Le succès était habituel au Cercle Ville-Marie ! En 1900, M. 
J.-B. Lagacé, le président, pouvait déclarer au public que les 
quatorze séances du dernier exercice avaient parfaitement 
réussi. Aux six soirées publiques on avait entendu L’Avare 
de Molière, le Numéro 66, A qui le neveu?, Une minute trop 
tard, Les sept métamorphoses du souffleur; M. de Labriolle 
avait parlé de Brunetière intime, M. Benoit, d’Un voyage 
Mexique, M. Maréchal, de la Loyauté des Canadiens français, 
et les membres du cercle avaient discuté du féminisme et 
de l’usure.

Ces discussions, Mesdames et Messieurs, révélaient parmi 
les jeunes des orateurs dignes des Sénécal, des Germain et 
des Ouimet du Cercle littéraire. Elles firent songer à une re
prise du parlement modèle, au commencement de 1908. Il n y 
eut que deux sessions, mais brillantes certes. Dans la pre
mière, on discuta Vabolition de la peine de mort. M. Gaston 
Lapierre, premier-ministre, eut à subir la logique serrée de M. 
Paul-Emile Lamarche. Le second parlement examina un 
projet de loi octroyant aux femmes le droit de voter aux élec
tions fédérales. On vit aux prises, ce soir-là, MM. Delâge, 
Leduc, Boy, Lagacé et Angers. La lutte dura jusqu’à onze 
heures, et la verve ne tarit pas un instant. Le parlement 
modèle se suffisant à lui-même, il n’avait pas été nécessaire 
d’ajouter une comédie ou de la musique.

Une année, on voulut essayer un genre nouveau 
ce. Il s’agissait, si je comprends bien, d’un récital commenté. 
Une pllume très élégante s’était chargée d’annoncer 1 événe
ment.

au

de séan-
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“ Mardi, 31 courant, aura lieu dans la salle du Cercle 
Ville-Marie, un concert qui sera, pour la section f rançaise de 
la ville, l’événement musical de la saison. La conférence don
née au début d’une séance pour initier les auditeurs au carac
tère des œuvres qui vont être immédiatement exécutées est 
une institution bien française et qui a vite conquis là-bas la 
popularité qu’elle méritait. Déjà à Montréal, M. A. Letondal 
avait “ illustré ” ainsi Gounod et Berlioz, dans les conditions

instinct de modestie et la sévé-qu’exigeaient tout à la fois 
nité un peu aristocratique de son goût, c’est-à-dire devant un 
tout petit cénacle où n’avait pénétré qu’une élite de dilettanti. 
La tentative valait d’être reprise avec plus d’ampleur et elle le 

le 31 courant. Nos meilleurs artistes pour chaque partie, 
instruments à corde, apprenant que l’un d en-

son

sera
chant, orgue,
tre eux, M. l’abbé Labelle, devait rendre hommage aux maî
tres de la musique religieuse en cette dernière moitié de siè- 
dle, ont offert leur concours avec un esprit fraternel qui les 
honore. C’est plaisir pour un directeur comme M. Couture, 
qui n’aime pas dégrossir, de conduire un choeur d’artistes for
més, où nulle voix n’a besoin d’être entraînée ni soutenue et à 
qui il suffit de signaler les nuances et les délicatesse un peu 
fines d’interprétation. Dans une salle de grandeur moyenne 

petits choeurs sévèrement choisis produisent une impres
sion d’ensemble, de fermeté et de fusion harmonieuse qui est, 
pour les amateurs intelligents, le plaisir suprême. — Déjà le 
petit bâton de M. Couture, qui semble posséder une vertu ma
gique pour mettre toute chose au point, a commencé son oeu- 

, et le petit bâton de M. Couture s’est déclaré satisfait.
« jjQ programme offre cette singularité qu’il renferme 

certain nombre de morceaux qui sont oeuvres de maîtres, 
d’une beauté assez intelligible, très populaires en France, et 
cependant peu connus ici, dans une société qui se pique de 
n’être pas étrangère aux choses d’art. Il y a là un petit pro

cès

vre un
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livrons à la sagacité des critiques. Le Lac estblême que nous
le vase brisé de Lamartine, c’est-à-dire son morceau populaire 
par excellence. Il a tenté et découragé le génie de bien des 
artistes. Voici ce qu’en dit Lamartine lui-même: “ On a es
sayé mille fois d’ajouter la mélodie plaintive de la musique 
gémissement de ces strophes. On a réussi une seule fois. 
Niédermeyer a fait de cette ode une touchante traduction en 
notes. J’ai entendu chanter cette romance et j’ai vu les lar
mes qu’elle faisait répandre. ” Le Pater est, dans l’oeuvre 
de Niédermeyer, le pendant en musique religieuse du Lac. 
C’est un morceau de grande allure où la délicatesse ailée du 
solo et la gravité du choeur se prêtent mutuellement des effets 
de contraste. Il n’est guère en France de cérémonie reli
gieuse un peu solennelle où l’on ne chante ce motet presqu’m- 
connu à nos églises (plus maintenant, à la vérité). Dans 
un programme comme celui du 31, il est téméraire de 
signaler la pièce de résistance. Peut-être quelques-uns la 

dans les Béatitudes de César Franck. C’est 
forte et faite de génie. Les délicats et ceux qui se 

beautés recueillies goûteront le quintette en ré
“ Il pro-

au

trouveront-ils
une oeuvre 
plaisent aux
bémol: Il n’est rien de fort que ce qui demeure. 
duit, dit M. G. Servières, dans la période audantino du début, 
une impression de sérénité suave et de certitude religieuse qui, 
plus que tout ce qu’on sait des sentiments de César Franck, 
témoigne de la foi sincère du compositeur. La période à qua
tre temps est développée avec une sûreté de main et une 
science des voix qui font de ce quintette une des plus belles 
pages de la partition. ” — Il se peut que pour le commun des 
auditeurs la béatitude Bienheureux ceux qui pleurent sort 
d’un effet plus saisissant. On y trouve une adjuration à la 
douleur qui laisse une impression de mélancolie singulière
ment profonde.

« La figure souriante de M. Kleczkowski présidera à toutes
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«s beautés. Nous u'avous pas oublié le bijou de discours que 
fit M. le consul à la grande kermesse de l’hôpital Notre- 
Dame •“ On attaque la France, y disait-il avec une finesse de- 

Blée d’amertume, mais on ne peut pas s’en passer ; on a 
” Peut-être nous en donnera-t-il ce soir-lapou

besoin de son art. 
de nouvelles et exquises raisons.

« ceux qUi se présenteront pour retenir leur siège, dans 
les derniers jours, et quand tous les billets seront épuisés, re
gretteront sans doute qu’on n’ait pas choisi une salle plus 
vaste. Mais le Cercle Ville-Marie, par un sentiment de digni
té que 'l’on comprendra, a tenu à ne pas quitter, même pour 
obtenir un gros succès d’assistance, la vieille salle si pleine 
pour lui de chers souvenirs. ”

Y eut-il du monde à ce concert ? C’est probable. Les
archives sont laconiques sur ce point, mais combien expres-

d’ouverture de la seconde 
Ce fut un su-c-

“ La séancesives sur un autre.
partie de l’année inaugura un genre nouveau.

vrai. Mais le succès financier fut maigre.
substituer assez misérable, ce

cès artistique, un 
Plus tard, on biffa maigre pour 
qui ne vaut guère mieux.

A cet égard, les conférences d’adieu du prédicateur de 
Notre-Dame, furent, je crois, plus satisfaisantes.carême à

L’institution date de 1897. Le chanoine DeMontigny en pro
fita pour parler de Jeanne d’Arc,sujet que le Père Lemerre de
vait reprendre plus tard. Pour ma part, de toutes les grandes 
conférences auxquelles j’ai pu assister, aucune ne me plut 
davantage que «Se de l’abbé Vignot. Oh! je sais, Mgr Ro- 
zier avec son harmonieuse éloquence, et le chanoine Desgran- 

e8 pal. son énergie et le charme de sou caractère, pourraient 
faire hésiter ! Mais jamais un auditoire montréalais nenous
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m’a autant fait penser à un auditoire parisien que le soir où 
M. Vignot parla et se vengea de celles qui l’avaient déserté à 

J’ai parlé d’auditoire parisien, j’ai eu tort. 
Je le connais. Il est froid,il met de la coquetterie à ne pas lais
ser voir qu’il comprend, il sourit à peine. L’auditoire cana
dien est autrement cordial ! Il applaudit, trop souvent mê
me. En tout cas, M. Vignot put voir que rien ne lui échappait.

- Ce fut une fête de l’esprit et de la langue, complétée par 1 ad
mirable discours de M. Lecoq, jugeant l’éloquence de M. Vi
gnot: le plus bel éloge que j’aie jamais entendu faire d’un

Notre-Dame.

prédicateur.
Cette institution était trop précieuse pour mourir. Aussi 

lorsque, aux environs de l’année 1909, le Cercle Ville-Marie, 
“ pour des raisons qui n’intéressent personne ” ainsi que s’ex-

de faire parler de lui, cette fête 
Elle a été comme le lien entre le Cercle

Pen-

prime l’archiviste, cessa 
annuelle survécut. ;----
Ville-Marie et la Bibliothèque Saint-Sulpice actuelle, 
dant les années qu’ont duré la démolition de l’ancien Cabinet 
de lecture et la construction de l’immeuble où nous sommes, 
ce lien ne s’est pas dénoué : le Père Ponsard, le chanoine Le
sage, le chanoine Desgranges, l’abbé Camille Roy, et enfin 
Mgr Lenfant, en ont été comme les chaînons.

III

Les plans de la nouvelle bibliothèque furent donnés
furent distingués et particulièrement ré-

au

concours. Trois 
compensés. Celui de M. Eugène Payette a été choisi : vous en
avez la réalisation sous les yeux.

Tout serait bien si d’abord, au mépris du bon goût < t de 
l’esthétique, on n’était pas venu construire à côté de nous une

n’avions, depuisfaçade qui cache la nôtre, si ensuite nous
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quelques semaines, le bruyant et bien profane voisinage d’un 
théâtre. Heureusement ! ni ceci, ni cela n’empêchera la 
Bibliothèque Saint-Sulpice de faire

Son oeuvre, Mesdames et Messieurs, sera, vous le pensez 
bien, ce qu’a été l’oeuvre des sulpieiens dans le passé : une 
oeuvre d’éducation. Elle fut fort aimablement louée par 
tous Iles orateurs très distingués qui honorèrent la dernière 
de nos inaugurations, en septembre. Je n’ai pas à vous dire 
quel est et quel doit être le caractère de notre bibliothèque. 
Mon collègue, M. Fauteux, l’a déjà fait, ici même, avec esprit 

Je n’insisterai pas davantage sur les conféren- 
donnèrent dans cette salle MM. Perrier, Gauthier,

son oeuvre.

et précision.
ces que
Gouin, Montpetit et Miller. Elles avaient pour but de faire 
lire certaines catégories de livres, et tenaient ainsi intime
ment à l’oeuvre proprement dite des bons livres.

Si nous nous étions arrêtés là, le Cabinet de lecture pa
roissial n’aurait fait que devenir une bibliothèque publique 
pour toute la ville. Mais à cette évolution s’est ajouté quelque 

Notre grande salle s’est ouverte à des ma-chose de nouveau, 
nifestations très diverses, des groupements ont trouvé chez 

l’hospitalité, et nous avons fondé des expositions. 
Celles-ci ont remporté un vrai succès. Nous avions droit 

de nous y attendre, non pas parce que notre petite pinacotè- 
que est parfaite — il faudrait n’avoir rien vu pour le préten
dre _ mais parce que l’idée était bonne, parce que cela 
quait, surtout parce que les exposants ont beaucoup de talent.

Un ami nous avait conduit dans la montagne de Beloeill, 
chez M. Ozias Leduc, parmi les pommiers. Le peintre,

bien reconnaissant,

nous

man-

avec
obligeance dont nous lui sommes 

s’était tout de suite prêté à nos désirs. Hier connu et goûté 
d’une élite seulement, nous avons la certitude que son exposi- 

révélé son nom et son oeuvre au public. Des toiles 
Cumulus bleu, Pommes vertes, Fin de jour, Pont

une

tion a 
comme
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Tout le monde l’a senti, et
toutTmo^a'tLnue le portrait de .'artiste pariai-

faisait malgré soi de 1 au- 
des yeux qui

même répondait à l’idée qu on 
teur : visage doux, sérieux, mélancolique,
ont beaucoup regardé vers le dedans. . a -

ensuite exposé une série de dessins, . on 
double chef. Elle possède de bel-

se
avec

M. Massicotte a
nous intéresse à un

qualités proprement artistiques: groupement, 
netteté. Elle possède en outre une haute

l’Hôtel-de-

oeuvre 
les et solides
émotion, délicatesse,
valeur documentaire. Un critique suggérait que

le Château de Ramesay s’emparât des originaux, du 
Mardi gras, d’une Soirée d’autrefois, de la Quête de VEnfant- 
Jésus. du Réveillon et surtout de l’émouvante BénedvoUon pa
ternelle. L’idée est juste, et le très grand nombre de visiteurs, 

t attardés devant ces compositions et les croquis

Ville ou

en-
qui se son
vironnants, y applaudissent sûrement.

Après M. Massicotte, les deux fils de M. Philippe Hébert, 
Vu„ sculpteur, l’autre peintre. Leurs oeuvres, très habile
ment distribuées, ont transformé notre salle en un délicieux

L’art personnel et très décoratif de 
Coucher de soleil,

salon de collectionneur.
M. Adrien Hébert n’échappe à personne.

l’Idole brisée, Crépuscule bleu, sont des choses
exquises, n’est-il pas vrai? Ses deux Automne, ses trois Es
quisse, son grand Soleil couchant, le placent à part parmi 
nos artistes : il a sa manière et dorénavant on la reconnaîtra. 
Son aîné, M. Henri Hébert, est sculpteur. Je m excuse de le 
dire, il est maintenant trop connu. Il n’a expose qu une mi
nime partie de ses travaux, mais elle offre beaucoup d inté
rêt. Ses médaillons sont d’un travail très fin, ses statues élé
gantes, ses bustes vivants et ressemblante. Certain meu* no
taire - une terre cuite - d’une facture très large, produit 
une intense impression de vérité. Heureux le connaisseur qui

Clair de lune,

s’en emparera !
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Nous en sommes 'là de nos expositions. La série vient de 
commencer. Dieu veuille qu’elle continue et que nous puis
sions passer en revue tous nos artistes, les encourager, et aug
menter parmi nos concitoyens le goût des belles choses.

J’ai dit que notre grande saille s’était ouverte à plusieurs 
manifestations, les unes patriotiques, en faveur de la Croix- 
Rouge ou de nos compatriotes de l’Ontario, les autres cha
ritables, en faveur de la Saint-Vincent-de-Paul ou de quelque 
patronage, d’autres encore, artistiques, récitals d’élèves et 
grands concerts. Il en est un dont je désire vous dire un 
mot. Il n’a pas encore eu lieu, et nous voudrions lui assu
rer un grand succès. Il entre dans notre plan général d’en
couragement aux artistes. Le programme peut satisfaire les 
plus difficiles, quant à la musique européenne. Il devrait at
tirer beaucoup de monde par ses morceaux d’auteurs cana
diens. Tout Montréal connaît M. Letondal. Une élite seule
ment a déjà entendu MM. Gagnon, Tanguay, LeRoy et Ma
thieu. Nous voudrions établir — un peu comme à Paris, eh ! 
oui — un “ salon des musiciens ”, et chaque année, deux ou 
trois fois chaque année, leur permettre dte produire leurs der
nières compositions.

Enfin, Mesdames et Messieurs, j’ai dit que des groupe
ments avaient reçu l’hospitalité dans nos salles. Le dernier 
en date — et qui nous honore beaucoup — est la Société his
torique de Montréal. Le premier fut un cercle de jeunes ar
chitectes, dont les travaux sont fort sérieux, et dont on peut 
augurer qu’ils feront quelque chose pour diminuer, dans notre 
pays, le nombre des constructions sans sincérité, sans lignes 
et sans beauté. Dès la première heure aussi, un cercle d’étu
des sociales pour jeunes filles prenait ses quartiers chez nous. 
Ces demoiselles ne savaient pas sans doute qu’elles mar
chaient sur les traces de leurs grand’mères, et que, en 1859, 
dans le troisième numéro de YEcho du Cabinet de lecture,
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Mademoiselle Perrin publiait un long travail sur Mère Bour
geois, travail qui avait été lu d’ailleurs à Villa-Maria, d’où 
elles sont elles-mêmes venues... Ensuite, l’admirable As
sociation. de la jeunesse catholique, dont les relations, 

qu’elle naissait, ont toujours été amicales avec le 
Cercle Yille-Marie vieillissant, nous a demandé un petit 
coin, et, depuis ce jour, le Cercle Laval siège assidûment 

Enfin, Mesdames et Messieurs, le Cer
cle Tille-Marie, défunt pour la seconde fois, pareil au 
Phénix de la fable qui renaît de ses cendres (la compa
raison date de 1886), a retrouvé la vie au contact de toutes ces 
oeuvres réunies.

Bref, la Bibliothèque Saint-Sulpice est dès maintenant 
centre d’activité intellectuelle et artistique. Elle le 

de plus en plus, grâce à vous, Mesdames et Messieurs, qui 
nous encouragez de votre présence et de votre sympathie.

alors

dans nos murs.

seraun

Olivier MAURAULT, p. s. s.



“ Choses vues ”
A PROPOS DE LA GUERRE D’EUROPE

XI

V vénérable prélat, que nous avons toutes les raisons du 
monde d’estimer hautement, nous disait, il y a huit 
jours Il y a longtemps que nous n’avons pas lu de 
“ Choses vues ” dans votre revue. C’est dommage, 

c’est toujours si intéressant. ” — “ Ah ! &est que, Monsei
gneur, avons-nous dû répondre, nos deux correspondants de là- 
bas, MM. Desgranges et de Poncheville, sont depuis six mois 
sous les murs de Verdun. Leurs communiqués se font rares, 
et pour cause. Mais nous avons quelques pages que nous don
nerons dans la livraison de septemebre. ”

A la vérité, nous n’avons reçu, depuis la livraison de 
juin, qui contenait notre dernière tranche de “ choses vues, 
à propos de la guerre d’Europe ” — c’était la dixième — 
qu’un seul communiqué et il est de M. l’abbé Thellier de Pon
cheville. Nous avons pensé à le faire précéder, dans ces pages, 
d’un extrait tiré d’une brochure de M. de Poncheville lui- 
même sur Dieu et la guerre et d’une analyse substantielle du 
beau discours qu’a prononcé à Notre-Dame de Paris, le 4 juin 
dernier, à l’occasion de la fête de Jeanne d’Arc, M. Desgran
ges, sur les Immolés de la guerre. On y constatera que nos 
amis, qui continuent à faire avec vaillance leur service d’au
mônier, et qui ont été tous les deux cités à l’ordre du jour, ne 
restent pas, par ailleurs, inactifs, qu’ils gardent toujours leur 
esprit haut, leur coeur droit et leur plume alerte.

1

J
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Vers la fin de mai, M. l’abbé de Poncheville faisait donc 
paraître, chez Blond, une nouvelle brochure, et nous en déta
chons ces deux ripostes, qu’on y trouve, à l’adresse de ceux qui 
reprochent à Dieu de n’avoir pas empêché l’horrible guerre qui 
déchire le monde. C’est à lire, au Canada aussi bien qu’en

entendu les doléances deFrance. Plus d’une fois, nous avons 
plusieurs qui, chez nous comme ailleurs, s’en prennent tou
jours à la Providence et n’ont jamais l’air de se douter que 

peut-être richement mérité les malheurs qui arri-nous avons 
vent.

__Si Dieu con traversait avec nousDieu et la guerre. 
sur le ton 'de nos discussions humaines, il commencerait par 

le reproche à certains de ceux qui le lui adressent : 
“ Vous vous scandalisez de ce que je n’ai pas empêché la guer
re? Mais vous-mêmes, pourquoi l’avez-vous permise ? ” Il 
y avait, à notre disposition, des moyens de défense qui pou- 

mettre à l’abri: c’était à nous d’y penser et d’y 
Plus d’artillerie lourde, plus de munitions dans

service de contre-espionnage plus vigilant, notre

retourner

valent nous 
peiner. nos

arsenaux, un
frontière du nord mieux couverte : ces précautions eussent 
efficacement protégé notre pays contre une attaque alleman
de. Moins vulnérables, nous eussions découragé nos agres
seurs. Ne nous en prenons qu’à nous si notre négligence a 
favorisé leurs odieux desseins. — Il ne s’agit pas seulemen t 
des mesures militaires qui ne relèvent que des chefs. Au mi
lieu de l’Europe en armes, tous les Français devaient 
la sécurité de la France. Combien se sont souciés de cette 
sauvegarde patriotique ? Rien qu’en restant fidèles à la loi 
chrétienne du mariage, des familles plus nombreuses 
auraient fourni des effectifs plus puissants à opposer 
menaces d’une invasion. La population de 1 Allemagne a 
presque doublé depuis 1870: la nôtre est restée stationnaire. 
A qui la faute si cette lourde infériorité numérique a excite

assurer

nous
aux
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les convoitises et l’audace de nos rivaux ? — Une sage con
duite de nos affaires publiques, s’inspirant de l’intérêt natio
nal, pouvait développer la vitalité de notre race. Ceux qui 
escomptaient son épuisement pour l’abattre auraient hésité 
à jeter un défi à sa force demeurée intacte. Divisés par nos 
querelles de parti, diminués par les contre-coups de nos luttes 
religieuses, nous nous sommes présentés à nos adversaires 
comme une proie facile. Ici encore, Dieu aurait beau jeu 
pour nous faire constater que ce sont les hommes qui sont cou
pables, et non pas lui. — Mais si Dieu nous tenait ce langage, 
on l’accuserait peut-être de faire de la politique...

Dieu disposerait, en face de ses contradicteurs, d’une se
conde réplique dont sa bonté tempérerait l’ironie. — “ Ali ! 
vous croyez que j’aurais pu vous épargner l’horreur de la 
guerre? Mais m’avez-vous demandé d’exercer ce pouvoir en 
votre faveur ? Un bienfait de cette importance méritait bien 
qu’on le sollicitât. Que n’y avez-vous songé plus tôt ? — Les 
avertissements ne vous avaient pas manqué. Depuis long
temps les routes d’Europe tremblaient sous le roulement des 
canons. Les frontières se hérissaient d’armes et de colères. 
Au milieu de cette fièvre belliqueuse, les diplomates s’inter
rogeaient anxieusement: réussirons-nous à conjurer la catas
trophe? A plusieurs reprises, les peuples épouvantés ont en la 
sensation du gouffre qui s’ouvrait sous leurs pas, tout proche. 
C’est en ces graves conjonctures qu’il eût fallu m’appeler au 
secours. Alors, il m’eût été plus simple d’intervenir qu’à pré
sent, au milieu de l’exaspération de vos passions guerrières 
qui ne veulent plus se laisser comprimer. Les nations en 
péril m’ont-e'lles supplié de garder au monde le bienfait de la 
paix? M’ont-elles dit, par la bouche de leurs représentants : 
“ O toi qui es le maître des hommes et des événements, toi 
“qui as calmé la tempête, toi, plus puissant que nous pour 
“ nous préserver du malheur, écarte de nos têtes la foudre
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— J’ai écouté... Au- 
moi. Occupés que

“ qUe nos imprudences ont amassée. ” 
cune prière officielle n’est montée vers 
vous étiez à des besognes toutes contraires, vous éloigniez de 
votre pays, à cette heure même, Iles voix qui imploraient pour 
vous, les grandes voix des ordres religieux uniquement voués à 
ce service public au profit de votre peuple. Vous affaiblissiez 
la puissance d’intercession de mon Eglise, votre alliée séeu- 

refusiez d’associer désormais à vos destinées.laire, que vous
Vous déclariez ne plus me connaître, même en dehors de toute 
pensée confessionnelle... Pourquoi, en vous faisant aujour
d’hui mes accusateurs, me contraignez-vous à vous rappeler 
ces pénibles souvenirs ? Je ne les tire de l’oubli où les avait 
ensevelis ma miséricorde, que pour en recueillir l’enseigne
ment utile à votre bien. — Un fait infime y suffira. Vos piè
ces de monnaie portaient en exergue une vieille devise qui fai- 

mention de moi: Dieu protège la France. Ces 
mots, gravés là depuis plusieurs siècles, ne gênaient personne, 
liien’peu s’apercevaient de leur présence. Un jour, vous avez 
décrété qu’on supprimerait cette inscription sur les nouveaux 
écus d’argent. Par ce geste mesquin, vous me signifiez mon 

affaires et votre volonté de vous passer dé- 
La France n’a plus besoin de Dieu.

sait encore

exclusion de vos
sonnais de mon secours.
Elle entend se suffire. Elle se protégera toute seule. — Main
tenant que l’épreuve s’est abattue sur vous, précipités du haut 
de vos illusions et de votre présomption dans l’abîme de votre 
misère, au lieu de reconnaître votre faute vous voudriez que 
ce fut la mienne? N’ayant pas pensé à moi pour m’invoquer,

de moi que pour me blasphémer ? —vous ne vous souvenez
J’ai souvent détourné l’orage, à votre insu, sans que 
m’en ayez exprimé le désir, sans que vous m’en ayez témoigné

Je ne l’ai plus fait cette fois. Jamais 
me demandiez ma protection, et vous vous étonnez 

que je ne vous l’aie pas accordée toujours ? Qui vous dit que

vous

votre reconnaissance, 
vous ne
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je n’ai pas donné licence au mal de se déchaîner pour vous 
obliger à reconnaître que mon intervention demeure néces
saire au bonheur de votre vie, sans cesse menacée de désor
dres que seule ma puissance préviendrait complètement ? —■ 
Et depuis que les coups de la guerre vous accablent, m’avez- 
vous sollicité d’y mettre fin ? Vous me reprochez ces maux 
qui se prolongent. M’avez-vous au moins prié de les abréger ? 
Le pape a fait, en mon nom, ce souhait. Afin qu’aucune équi
voque ne vous rendit suspecte sa démarche, il en a précisé le 
sens dans des formules d’une absolue netteté. La paix à obte
nir du ciel et de la sagesse des hommes doit être “ conforme 
aux droits et aux justes aspirations des peuples, aux exigences 
de la justice et à la dignité des nations ”. C’est la paix que 
vous poursuivez vous-mêmes, ô fils de France, dont les pensées 
sont 'loyales et le coeur généreux. La satisfaction que vous 
cherchez les armes à la main, il dépend de moi de vous la pro
curer au prix de moindres sacrifices, sans que la violence ait 
besoin d’exercer jusqu’au bout sa contrainte meurtrière, cruel
le à vous-mêmes comme à vos ennemis. Je puis influer sur les 
événements de manière à vous les rendre favorables. Je puis 
incliner vos agresseurs à reconnaître leur tort, les convaincre 
de leur impuissance à faire triompher l’injustice et les amener 
ainsi à vous offrir plus promptement la réparation du droit 
qu’ils ont violé. Le pape vous convie à cette prière. Elle vous 
offusque ! Vous la jugez inopportune. Quelques-uns ont tenté 
de la faire interdire. Epargnez-vous au moins cette inconsé
quence avec vous-mêmes et ne me faites pas grief des lon
gueurs de la guerre, alors que vous reprochez à mon vicaire 
de m’en demander le dénouement rapide et conforme à vos 
voeux. Abbé Th. de P.

Pour quiconque croit en Dieu et à l’action de sa Providen
ce, combien ce discours, mis sur les lèvres divines, paraît rai-
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sonnable et instructif! Mais vous verrez qu’on continuera à ré
péter qu’en parlant ou en écrivant ainsi les curés font de la po
litique! Après tout, il ne s’agit au fond que de s’entendre . 
les mots. Admettons que c’est en effet de la politique qu ils 

Mais ajoutons tout de suite que c’est là une politique 
visées sont autrement plus hautes que celles des di

plomates qui bornent leurs horizons

sur

font, 
dont les

aux choses d’ici-bas.

Les Immolés de la guerre. — C’est de cette politique en-
bout du temps et Dieu 

de M.
core, de celle qui sait voir l’éternité 
au-dessus des hommes, dont est plein le beau discours

les Immolés de la guerre et la rédemp-

au

l’abbé Desgranges sur 
tiou de la France. Celui qui l’a vu naguère monter dans la 
chaire de Notre-Dame de Montréal, imagine assez aisément 
quelle figure il a dû faire dans celle de Notre-Dame de Paris, 

l’invitation du cardinal Amette, il estquand, le 4 juin, sur 
venu, ayant quitté quelques instants la fournaise de Verdun,
prêcher le panégyrique de Jeanne d’Arc. Nous ne pouvons re
dire ici ce que fut cette magnifique cérémonie ni la profonde 
impression que produisit le discours de notre ami dont toute 
la grande presse parisienne a souligné le beau succès.

Croix de Paris, Notre-Dame était fondée, 
Beaucoup n’ont pu y pénétrer. Les soldats 
cardinal avait autour de lui une très belle 

catholiques, de personnalités du Parlement et de 
La voix de M. le chanoine Desgran-

Dès deux heures, dit la 
aux grands jours.comme

étaient fort nombreux, et le 
couronne de notabilités
dignitaires des ordres pontificaux. — 
ges, qui emplit si bien les plus grands vaisseaux, et à laquelle le “ pectus ” 
qu’il a à un degré si remarquable donne de si belles intonations, a célébré 
la libération de la France. Ce fut un beau succès oratoire. —
Notre-Dame, auréolée de tant de gloires, ajoute l’Echo de Paris, 
une nouvelle avec M. l'abbé Desgranges arborant la croix de guerre 
son camail de chanoine. — La péroraison de ce très noble discours, con-

La chaire de
en a connu

sur
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clut le Figaro, a été longument applaudie. Le cardinal on le sait n’aime 
pas cela. Voire il l’a défendu. Mais je pense qu’il a dû accorder, dans le 

* fond de son coeur, le bénéfice des circonstances atténuantes à un auditoi
re qui, somme toute, applaudissait, non pas au langage d’un orateur com
plaisant à ses faiblesses, mais plutôt au sévère et juste rappel de nos com
muns devoirs.

Essayons de résumer, pour nos lecteurs, les éloquents 
enseignements de M. l’abbé Desgranges.

Notre ami s’est attaché à montrer en Jeanne d’Arc, la 
patronne des immolés de la guerre, de tous ceux qui ont été 
écrasés obscurément et sans humaine consolation dans la nuit 
des combats, et à découvrir dans son âme limpide la source où 
l’on trouvera à son exemple le secret des forces et des conso
lations qui permettront de soutenir jusqu’au bout des sacrifi
ces aussi manifestement supérieurs à la résistance humaine. 
— Après avoir rappelé en quelques mots le profond mystère 
qui fait que les nations comme les individus ne se revifient et 
ne grandissent que dans l’épreuve et l’immolation, l’orateur 
s’est efforcé de donner dans un premier tableau un aperçu des 
souffrances et des sacrifices que nos soldats s’imposent au
jourd’hui pour la rédemption de la France.

Toutes les classes de la société, a-t-il dit, tous les partis ont 
apporté ce qu’ils avaient de plus cher et de meilleur pour le 
grand holocauste. Les discussions sur l’union sacrée peuvent 
se poursuivre à l’arrière. Au front, à chaque instant, le géné
ral et le soldat, le prêtre et l’instituteur, le gentilhomme et 
le paysan, le royaliste et le républicain la scellent dans leur 
sang confondu sur les mêmes tranchées et devant les mêmes 
réseaux de fils de fer.

Dans cette émulation d’héroïsme où M. Desgranges salue le
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chef, l’entraîneur d’hommes, qui après avoir électrisé les ba
taillons et préparé la victoire donne encore sa vie, ou le prêtre, 
qui sur le champ de bataille offre son corps avec celui du 
Christ pour la France et pour les âmes, l’orateur se laisse 
émouvoir d’une façon toute spéciale par une immolation plus

ni les croix, ni les palmes, 
ne l’au-

humble, plu® profonde, parce que 
ni la gloire, ni un idéal très défini ne la soutiennent et

C’est celle de la masse anonyme de ceux qui compen-
sent l’humilité de leur rôle par la dureté de leur vie, à qui le

d’une simplicité si expres-langage populaire a donné
sive d’hommes de peine, et en particulier de la foule innom
brable des obscurs paysans de France. C’est ceux-là qu’il 
montre surtout, en des scènes poignantes et d’une vie intense, 
peinant et souffrant dans les froides tranchées, passant des 
horreurs de la mitraille aux supplices des tables d’opération, 
mourant simplement, doucement, et sans beaucoup se plain-

nul n’ait le temps de

ce nom

nous

dre ni faire d’embarras, sans que 
beaucoup s’en préoccuper, si ce n’est une 
femme à qui Ha nouvelle portera un coup 'dont elle ne se rele- 

Eux surtout meurent sans être humainement payés.

infortunée vieille

vera pas.
Cinq sous par jour et la nourriture & est peu pour un pareil

acheter à leurs frères le droit demartyre! C’est bien peu pour 
rester libres et Français. C’est à se demander si les survivants 
peuvent réclamer un pareil service pour un tel prix. Pour eux 
la patrie aurait fait faillite si lu religion n’était pas là, prête à 
payer notre dette infinie.

sublimes immolés d’hier et de demain, l’abbé Des-A ces
granges montre, dans un second tableau, le lumineux exemple 
de la sainte de la patrie. Ce qu’il leur présente, ce n’est pas la 
campagne éblouissante de Jeanne que l’histoire sereine 
te avec des mots d’épopée où nous ne découvrons plus, comme

racon-
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toujours, le sang et les larmes qui ont servi à les écrire. Ce 
sont au contraire ses épreuves, ses humiliations, son supplice. 
Que sont dans sa vie quelques heures de gloire, troublées meme 
au couronnement de Reims par les serpents des intrigues . 
Dans cette triomphante chevauchée qui libéra la France, elle a 
surtout connu l’inquiétude, l’anxiété, la difficulté de se faire 
accepter, la souffrance, l’envie, l’abandon, la trahison, le mar
tyre et l’oubli de ceux qu’elle avait sauvés. Mais il faut citer:

Jeanne d’Arc fut conduite au bûcher elle deman- 
la contempler dans ces derniers mo-

Lorsque
da une croix pour 
ments. Un Anglais en fit une avec deux morceaux de bois et
la lui présenta. Ce fut sa suprême consolation et toute sa re
compense terrestre: une croix de bois! — Une croix! c’est 

Grâce à la croix, la douleur de Jeanne n’apeu et c’est tout.
j été la vaine détresse que roule le flot amer du malheur , 
douleur a été élevée, dressée en sacrifice qui rachète et qui 

Jeanne est une victime consciente et volontaire qui 
livre pour les causes saintes auxquelles elle a donné son 

Elle cherche d’immolation et la supporte jusqu au 
desseins rédempteurs, et elle souffre 

“ rien n’est fait tant qu’il

pas
sa
sauve.
se
coeur.
bout pour réaliser ses 
jusqu’à l’excès parce que, dit-elle, 
reste quelque chose à faire ”.

de Jésus et de Jésus crucifié est le fond du 
christianisme. Le christianisme apporte certes au monde, par 
les soins de sa hiérarchie robuste, la plus cohérente synthèse 
de dogmes et de préceptes, mais il est surtout une profonde vie

d’amour.

Cet amour

'

C’est dans cet amour du Christ, qui devient bientôt géné
rosité et héroïsme dans les coeurs capables de le comprendre, 
que l’abbé Desgranges montre en sa troisième partie la 
de force capable d’engendrer d’aussi conscientes et d’aussi pré

source
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cicuses immolations. Nous citons encore : Pauvre petite 
Jeanne ! Tu ne sais pas lire, mais tu sais Jésus crucifié. 
C’est la grande science, celle qui donne le secret de la 
bienfaisance infinie... — Dès lors nous comprenons que 
lorsque le labeur auquel te conviaient tes voix exigeait 
de toi un sacrifice, tu n’aies jamais reculé, 
que toute souffrance s’apparente, se lie à la souffrance de 
Jésus, qu’elle est la soeur de la souffrance de Jésus et sert,elle 
aussi, à la rédemption des hommes. Ton jeune corps se révol
tait peut-être, mais ton âme plus forte était heureeuse de 
ter sur le même calvaire que ton divin maître. — C’est cette 
doctrine sublime que la grâce du christianisme met à la por
tée des plus humbles âmes. Elle devient en elles une force 
vivante et une consolation inépuisable. C’est elle que je re
trouve plus ou moins confusément dans le coeur de tant de 
héros obscurs qui dorment là-bas leur dernier sommeil.

Tu savais

inon-

Enfin, dans une vibrante péroraison, dont on nous saura 
gré de donner de larges extraits pour terminer, l’orateur 
horté son auditoire à puiser à la même source les mêmes ver
tus pour la rédemption de la France.

L’imitation de Jésus-Christ, sa passion reproduite dans 
la pucelle, telle fut la rédemption de la France (Michelet). 
Quel est celui d’entre nous, mes frères, qui refuserait de pren
dre sa part de l’effroyable immolation qu’exige encore 
jourd’hui la rédemption de la France ? Qui donc aurait le 
coeur d’y rester insensible, étranger ? Qui oserait prétendre 
qu’il n’a pas pris aussi sa part de responsabilité et ne doit pas 
®e frapper la poitrine ? Laissez-moi vous faire entendre 
l’exhortation à la pénitence, sortie des lèvres, aujourd hui 
glacées, d’un des écrivains morts pour la patrie que j’ai été 
fier de citer. Ecoutez en quels termes d’un émouvant lyrisme

a ex

an -
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Charles Péguy commente, dans le Mystère de la charité de 
Jeanne d’Arc, le reniement de saint Pierre et le chant du coq. 
“ Hélas ! hélas ! Il n’y a pas un coq dans une ferme qui n’ait 
chanté, qui n’ait annoncé au soleil levant, des reniements plus 
que triples, qui n’ait proclamé la turpitude de l’homme...—• 
Dressés sur le fumier de toutes les fermes, dressés sur leurs 
ergots, ce que les coqs annoncent au point de tous les jours, 
ce sont nos reniements sans nombre. Comment pouvons-nous 
les entendre chanter, et ils chantent tous les jours et plu
sieurs fois par jour, sans pleurer aussitôt nos reniements? Un 
coq a chanté pour Pierre; combien de coqs chantent pour 
nous ? Seulement, nous ne les entendons pas, ceux-là, nous 
ne voulons pas les entendre. ”

Cette foule vous entendra, du moins, douloureux poète. 
Elle ne restera pas sourde à la voix qui monte de la tranchée 
où votre corps ensanglanté repose ; elle prendra courageuse
ment sa part des expiations nationales; elle aura honte de 
festoyer, de rire, d’encombrer les salles de théâtres, de spec
tacles, pendant cette période douloureuse ; car, nous n’avons 
pas seulement une frontière à garder, mais une épreuve à 
subir, et ceux qui la désertent, en se livrant au plaisir frivole, 
forcent les autres à paver double. — Et, avec non moins de 
conviction angoissée, je dirai aux Français qui ne sont pas 
dans cette cathédrale, mais qui nous entendront peut-être tout 
de même, je leur dirai, en les suppliant, de ne pas écarter les 
motifs, de ne pas rejeter la doctrine, de ne pas exiler celui qui 
donne un sens et un soutien à ces inévitables immolations...

Avec une miséricordieuse tendresse, le Christ s’est penché 
invisible sur nos héros tombés. Il a éclairé de sa lumière, il a 
bercé de sa douceur leur agonie. Il a mieux fait que de fer
mer les yeux de ceux qui appelaient en vain leur mère, ils les 
a réouverts dans son immortalité radieuse. Oui, ils vous 
voient à cette heure, vos héros, vos fils, vos frères, vos époux !
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Nous ne célébrons pas seulement aujourd’hui leur mémoire, 
nous les fêtons eux-mêmes. Nous sommes sûrs qu’ils sont 
vivants, comme Jeanne d’Arc est vivante. Ils nous sourient 
doucement à cette heure, comme Jeanne d’Arc, leur soeur 
aînée, nous sourit. Jésus-Christ nous l’a promis. “ Je suis, 
a-t-il dit, la résurrection et la vie ; celui qui croit en moi, alors 
même qu’il serait mort, il vivra ! ” Et tous, unanimement,ont 
si bien compris que sans ces vérités divines l’immolation de 
nos héros s’abîmerait dans le vide béant des éternels déses
poirs, que d’instinct partout on a placé sur les tombes hâtive
ment creusées et recouvertes de nos petits soldats cette croix 
de bois que Jeanne implorait dans les flammes parce qu’elle 
donnait à son sacrifice toute sa signification et son infinie 
douceur.

Ah ! si nous ne croyions plus à cela, si nous pensions que 
le néant engloutit les héros qui nous défendent, j’avoue que je 
n’oserais plus accepter tous les biens qu’ils nous gardent, je ne 
jouirais plus du soleil de la liberté française, et je ne pourrais 
plus le regarder sans honte s’il était rougi du sang de tant de 
désespoirs. Mais que dis-je ! Cet idéal chrétien n’est pas seu
lement le soutien et la suprême compensation de nos sacrifi
ces. Il est, au fond, la raison d’être de la guerre, le principal 
enjeu de la victoire. Nos soldats se battent et ils se battront 
jusqu’au triomphe final, sans doute pour la défense de nos 
foyers et de notre sol, mais encore pour sauver la liberté du 
monde, pour que la civilisation issue de l’Evangile ne soit pas 
écrasée par la culture barbare de Nietzsche, pour que les Gene
viève et les Jeanne d’Arc, et non les Walkyries cruelles, con
tinuent d’inspirer la conscience humaine. .

Cette chaude et sereine éloquence vaut d’être admirée par 
les Français des rives du Saint-Laurent tout autant que par 
eeux des rives de la Seine. Et nous croyons bien sincèrement 
7mc nos lecteurs ne nous en voudront pas d’avoir enrichi de ces
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coutume deIdles pages les “ choses vues ” que nous avons 
leur donner. Au reste, pour finir, nous publions maintenant 
le communiqué ven udirectement à la Revue canadienne.

Miracle de laUn dimanche sur les hauts de Meuse.
française : qu’un peu d’azur brille là-haut,

Ce matinterre et de la race
tout se transfigure ici-bas, le paysage et les coeurs, 
le printemps est venu. Sa jolie lumière se joue parmi les pre
mières teintes verdoyantes sous les hautes futaies. Elle ra-

La joievisages fatigués les couleurs d’allégresse, 
toutes les lèvres et dans tous les nids.

nime aux 
chante sur
plus vif les oiseaux disent comme aux 
cantique du renouveau. Leur mélodie légère, traverse, sans 
en paraître émue, les grondements barbares des machines a

Dans l’air
années de paix leur

tuer.
solenniser ce beau dimanche ? Le canon jette 

fanfare assourdissante comme une sonnerie de 
Toutes les sonorités de la gamme se 

: chantantes, éclatantes, sourdes,

Est-ce pour
aux échos sa
cloches à pleine volée, 
poursuivent dans la forêt 
brèves aux tons secs, aux notés longues comme un point d’or- 

des vibrations qui se tiennent longtemps sur l’ho- 
s’élèvent, retombent, s’élèvent encore, s’apai-

gue, avec 
rizon, montent,
sent soudain, puis meurent dans un formidable fracas. Sur 
ce fond d’orchestre, la voix de l’aumônier a peine à se faire 

Mais les mots d’espoir qu’elle jette à travers le til
de la mort sont si avidement recueillis !...

Je saute en selle, de grand matin, pour une distribution 
militaires. Mon cheval qui connaît

entendre, 
multe

de prônes à nos 
son maître favorise de sa démarche lente la préparation de 
mon homélie. Nous cheminons tous deux d’une allure medi
tative, la tête légèrement inclinée l’un comme l’autre, moi

messes
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ruminant mes pensées, lui son avoine! Quand nous aurons 
achevé ce travail intérieur, un trot plus élégant me portera au 
pied de ma chaire juste à la minute voulue. Je fioëlerai ma 
monture à un tronc d’arbre, derrière l’auditoire. Et pendant 
une demi-heure, elle fera pénitence, le nez contre un poteau, 
écoutant de ses longues oreilles hébètes la harangue,et parfois 
relevant la tête par-dessus mon auditoire pour me faire signe 
que le temps lui paraît bien long. Il n’oublie pas, l’animal, 
que nous devons traverser un peu plus loin le ruisseau où il 
puisera de nouvelles forces,pendant que de mon côté je rafraî
chirai en consultant mes notes l’inspiration de mes discours.

Notre deuxième étape nous amène chez des artilleurs, 
près de leurs batteries. Une pièce à explosé, la nuit dernière, 
tuant deux servants, blessant les autres. Les cadavres roulés 
dans une toile de tente, ont été déposés contre le chêne sur 
lequel s’appuie la table de cuisine prêtée par la popote des 
sous-officiers et qui me servira d’autel. En m’habillant, je 
marche dans une large flaque de sang où traîne le bas de mon 
aube. Pour trouver un mot qui aille au coeur, je n’ai qu’à re
garder ces pauvres morts dont la fin tragique et dont la pré
sence au milieu de leurs camarades sont d’une telle éloquence.

Encore un temps de galop. Cette fois la foule est plus 
nombreuse, le décor moins sombre. Mes territoriaux sont de 
braves gens, aux moeurs calmes, qui ont conservé jusque dans 
les déplacements de la guerre le goût du chez soi, l’attache
ment aux lieux et aux usages qui leur deviennent vite fami
liers. Ils ont déjà l’habitude de se rendre à cette chapelle 
tous les dimanches à neuf heures et demie. Vous les y trouve
rez à l’heure,exacts comme au temps où ils arrivaient à l’église 
pour occuper leur place traditionnelle un peu avant que l’of
fice commence. Quelques-uns, chantres de profession, se 
groupent d’instinct au premier rang comme au lutrin de leur 
village. Lunettes sur le nez, ils essaient de retrouver dans
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textes du gros anti- 
va de tout son coeur.

minuscule paroissien militaire les 
Cette chorale vigoureuse y

artilleurs à beau hurler à pleins poumons en
monte pas a

leur
phonaire.
L’orchestre des

temps, la colère des gueules des

ÛÛÛX dtaanche soir sont d’une liturgie parti- 

culière Plus de chapelle pour nos vêpres, ni de chaire pour 
le «ermon ' Tout se passe sans cérémonie. Les fidèles s assi 
" nlTterre sur les feuilles mortes. Le prédicateur se per- 
T nn milieu d’eux, sur un talus. Cinq cents hommes esca- 
Ltnt le" d’n; ravin au fond duquel s’alignent leurs 

Le vaste auditoire s’étage devant moi, comme
Les uniformes

canons ne
même

baraquements. .
«nr les degrés d’un amphithéâtre de plein air.

tondent harmonieusement dans les brancha- 
Attendris par la douceur de cette après-midi 

tacles cruels des jours 
s’interpelle familiè-

bleu-horizon se 
du sous-bois

printannière nos yeux oublient les spec
LTett oTrC^S—"it continue d— 

encore ’comme un iouet

vont et vien-

g-es

de grands enfantsnus
d’autres poilus que notre séance n’intéresse pas 

ordinaires. Des cuisiniers tournentnent à leurs besognes 
autour des feux de campements, 
s’attablent, une heure d’avance, la gamelle en 
fatigables joueurs s’acharnent à leur partie de cartes 
bouLT Combien parmi ces insouciants songent encore 
SÜt au seuil de la bataifle et de l’éternité » Le «leuec 
q fait les regards fixent l’aumônier qui va être, durant quel- 
que» instants, le centre de vibration de cette foule, te vo»: 
lui exprime son idéal et qui extite son espoir... Minute 
doutable, dont la gravité saisit au coeur 
nonsable de ces âmes devant la France et devant Dieu

Ma tâche est de verser un cordial vigoureux dans les con-

Des escouades faméliques 
mains. D’in- 

ou de

se

celui qui se voit res-
!

a
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sciences un peu lasses de l’effort, peut-être troublées par le 
long scandale de l’effroyable tuerie humaine. Elles s’ouvri
ront aisément aux pensées qui justifient le dur sacrifice im
posé par la défense de la patrie et de l’idéal dont nous som
mes les gardiens parmi les peuples. Au rayonnement de la 
foi, l’apparente grossièreté de notre corvée quotidienne s’en
noblit encore. Qui resterait insensible, en ce lieu, en ce mo
ment, à la beauté divine de nos doctrines sur la douleur et la 
mort ? A mesure que les mots de l’Evangile font tressaillir 
cette foule, l’attention devient plus grave aux visages, l’affai
rement s’apaise au coeur du ravin, les oreilles se tendent, la 
masse grouillante se rapproche. Combien sont-ils à présent? 
Un millier peut-être...

Dans le ciel passent des projectiles ennemis qui déchirent 
l’air avec un long froissement et vont précipiter plus loin leur 
charge d’explosifs. Nos batteries leur répondent sans arrêt. 
A travers ce va-et-vient sinistre, le soleil verse toujours, en 
flots éclatants, son allégresse et sa confiance qu’il offre à tous 
les sillons et à tous les coeurs. Il s’attarde longuement 
nos crêtes pour leur donner le dernier baiser de ses rayons 
d’or. La flamme déjà tiède nous convie aux joies du travail 
utile dans les champs où la vie veut renaître. Ce nous serait 
si bon de repartir à la fête du labour et des semailles, près de 
la ferme tranquille où l’on retrouve ceux qu’on aime pour le 
repas du soir !... Par contraste avec l'enchantement de cette 
nature pacifiée, notre métier de soldats nous apparaît plus 
sauvage, le massacre mutuel plus odieux. Sous ce firmament 
azuré nos âmes s’assombrissent. La sérénité de la terre et 
des deux devient un reproche à la laideur des oeuvres de 
l’homme qui égorge son frère et frappe de stérilité la création 
aux richesses inépuisabes que la Providence lui a confiées. 
Quand nous instruirons-nous enfin à l’étreinte désespérante 
du fléau ? Le mal vient du désordre originel qui est en l’hom-

sur



Le remède, c’est en Dieu qui faut aller le chercher 
De discours eu discours, il fait nuit quand se donne ma 

dernière causerie, près d’une hutte religieuse où un vrai salut 
est chanté cette fois. L’ombre rend plus impressionnant cet 
office du soir que préside l’hostie. Autour d un léger ciboire,

autel minuscule, s;allument quatre 
cierges. Il n’est pas besoin d’autre excitant à notre piété. 
L’empressement de la troupe est toujours le même.Son iecuei 
lement dans ce crépuscule s’est accru. La lune se glisse dou- 

milieu des nuages et dévoile, au premier plan, des

me.

la planchette d’unsur

cernent au
figures immobiles, méditatives, aux lèvres desquelles on sur
prend le mouvement de la prière. Par delà se devinent les 
rangées profondes des têtes que doit éclairer, au regard de 
Dieu, une aussi vive expression de ferveur. Tous ensernb e, 
nous murmurons nos cantiques familiers. Je récite la pn re 
que nos familles disent à cette même heure, en pensant à nous. 
Leur promenade dominicale vient de s’achever, un peu melan- 

n’en étions pas. Avant de rentrer, on a porte 
sait dans la fournaise et

colique, car nous
notre souvenir à l’église, car on nous 
l’on s’inquiète. Notre place est demeurée vide à table..

étions présents à tous les coeurs. Ils s’entretiennent de 
rappellent mutuellement les récits qu’apportent

. mais

nous
nous, ils se

lettres, ils nous admirent et ils nous aiment...
Nous nous laissons prendre à l’émotion de ces chers sou

venirs. Dieu les accepte en sa présence, lui qui fut sanctifi 
tendresses et qui veille paternellement sur

confions à

nos

nos
cateur de nos
foyers ! Nous lui confions leurs hôtes. Nous 
lui II étendra sur les fronts menacés et sur les coeurs qui 

mains bénissantes par lesquelles sa sauvegarde, 
joie descendront en nous et sur nos absents.

tranchées ce soir pour

nous

souffrent ses 
sa force, sa

Quelques soldats retournant aux
_______  faire leurs Pâques.

coin de notre réduit en planches, parmiquinze jours vie 
Agenouillés dans un
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les boules de son, les tus d’outils, les équipements militaires, 
ils se confessent et communient. Plusieurs d’entre eux — les
quels? — ne seront plus de ce monde l’an prochain pour s’as
socier au rendez-vous eucharistique de la terre. Adieu héros 
anonymes, dont la place est marquée là-haut ! Nous nous re
trouverons pour la Pâque éternelle du ciel...

Le vacarme de guerre reprend. La demi-trève du diman
che est finie. D‘une extrémité à l’autre de l’horizon, le canon 
gronde sans relâche. Des Hauts de Mouses s’aperçoivent, 
tout autour de Verdun, les feux incessants de la bataille qui 
traversent l’immensité comme les traînées (lumineuses des 
phares tournants. Sur l’océan aux vagues de sang que soulève 
la tempête de mort, des vies humaines vont s’engloutir cette 
nuit ! Puissent-elles avoir vu aujourd’hui, en passant près d’un 
de vos autels, la clarté miséricordieuse de Dieu !

Abbé Th. de P.

Il nous semble qu’il convient de laisser nos lecteurs sous 
l’impression de cette poétique et vraiment émouvante évoca
tion de “ choses vues ”, un dimanche, autour de Verdun. 
Quelle terrible calamité que la guerre! Et que les hommes sont 
criminels—nous parlons des responsables—de violenter ainsi 
la nature que Dieu fit si belle! — E.-J. Â.



Crimes et peines sous le régime français
(SUITE)

OUS le régime français, on classifiait les crimes contre 
| la société ou les personnes à peu près comme aujour

d’hui. Etait accusé de meurtre celui qui avait fait une 
blessure occasionnant la mort dans l’espace de qua

rante jours. L’homicide non prémédité était puni de la po
tence pour les roturiers et tie la décollation pour les nobles. 
Le meurtre ou homicide commis avec guet-apens ou trahison 
était puni de la roue. L’empoisonnement était considéré com- 

un meurtre, mais le choix du supplice était laissé au juge. 
Un nommé Julien de La Touche, habitant des environs 

des Trois-Rivières, âgé d’une trentaine d’années, avait épousé, 
1671, Isabelle Bertault, âgée de douze ans et demi seule

ment. De La Touche était ivrogne et paresseux. Sa femme 
l’avait accepté pour époux afin de faire plaisir à ses parents 
qui le croyaient à l’aise. Il ne tarda pas à battre sa femme 
cruellement. Une année après ce mariage mal assorti, Jac
ques Bertault et Gilette Baune, père et mère de la jeune fem
me, pour la débarrasser d’une union dont ils étaient respon
sables, empoisonnèrent et assassinèrent de La Touche. Leur 
fille leur avait quelque peu aidé. La justice fut bientôt infor
mée du crime. Les assassins furent arrêtés, subirent leur 
procès et, le 9 juin 1672, le Conseil Souverain portait senten
ce contre eux. Bertault et sa femme devaient d’abord être 
conduits à la porte de la cathédrale, la corde au cou, une tor
che ardente au poing, en chemise, et là à genoux demander 
pardon à Dieu et au roi de leur crime. Puis le bourreau de-

1

me

en
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vait les étrangler tous deux, le mari sur une croix dite de 
Saint-André, la femme à une potence. Comme Bertault était 
plus coupable que sa femme, il devait avoir ensuite les bras et 
tes cuisses rompus de chacun un coup de barre. Son cadavre 
était condamné à être exposé à une roue sur le Cap aux dia
mants pour y servir d’exemple. Quant à la malheureuse Isa
belle Bertault, à cause de son jeune âge, elle ne fut condamnée 
qu’à faire amende honorable et à assister à l’exécution de 
père et de sa mère.

Le parricide, l’uxoricide et le fratricide avaient 1e poing 
coupé, faisaient amende honorable et subissaient ensuite le 
supplice de la roue. La femme coupable du même crime mon
tait sur le bûcher. L’infanticide, le recèlement de grossesse et

son

l’avortement étaient punis de mort. Le meurtre d’un maître 
par son domestique était considéré comme un parricide, car, 

temps patriarcals, au sens même de la loi, le serviteuren ces
faisait partie de la famille dont le père était le chef. La sodo
mie était punie de la peine du feu. Le suicide était également 
puni. On faisait le procès du défunt, l’on traînait son cadavre
sur la claie et ses biens étaient confisqués.

Les membres de notre Conseil Souverain, rendons-leur 
cette justice, avaient horreur des peines infamantes et lors
qu’ils pouvaient trouver des raisons pour s’exempter de les 
appliquer ils tes saisissaient avec empressement.

En 1687, un nommé Pierre Lefebvre, habitant du bourg 
de Fargy, seigneurie de Beauport, fut trouvé mort dans 
grange. Il s’était suicidé. Le 26 septembre de la même année, 
le sénéchal de Beauport rendait la sentence suivante contre 
le cadavre de Lefebvre : “ Que 1e corps du dit Lefebvre sera, 
par l’exécuteur de la haute justice, tiré du lieu où il a été mis 
en terre, qu’il sera traîné sur une claie d’un bout à l’autre du 
bourg de Fargy par deux fois et ensuite pendu par les pieds à 
une potence qui sera dressée devant sa grange pour y demeu-

sa

K.
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et ensuite traîné à la voierie. ”
De plus, la sentence portait que tous les biens de Mebvre

seraient — « ^- a^u C—Wrain 
curateur au cadavre de Lefebvre PP » ^ ^ ^ 0onseü
de cette senteur mfa^nte. ^ ^ flénécM de Beau-
souverain mettait de Lefebvre en possession
H." lui de faire exhumer le corps de son

ri et de le faire déposer en terre sainte si bon lui semblait. 
En 1736, Jean Dupuy se suicidait à Québec. Son ca a 
fut condamné à être attaché à l'arrière d'une charrette et 

traîné sur une claie, la tête en bas et la <nce eontretem^P 
les rues de -la ville jusqu’il la place royale, et de lit être ram 
devant la prison, pour être pendu par les P«s etdemeurer 
ainsi pendant vingtquatre heures et être> ensuite jete H ™ 
faute de voirie. le Conseil Souverain, le 24 mai 1735, mod 
«L sentence et le cadavre de Jean Dupuy fut simplement

PrlV*Les iriZlontotapropriété étaient sévèrement punis 

I a peine contre le vol variait d’après l’importance de 1 objet 
„ les circonstances du vol. Le vol domestique, le vol ac- 

pamé de circonstances aggravantes, la récidive étaient en 
vénérai punis de mort. Nos archives judiciaires ™ntiennen 
°rand nombre de procès pour vol où les coupables furent p

ni* de mort. Citons-en quelques cas.
Le 19 janvier 1649, une “laronnesse” de 15 ou 16 ans c. 

exécutée à Québec-Dans la nuit du 23 au 24 janvier 1663 
encore à Québec, un nommé Larose ayant volé dans a ">« 
d un^dame Badaude et y ayant mis le feu, “ pour couvrir son

rj^itZNtrZLtrz^—é pu; ie

252

le temps de quatre hiversver

ma

vre

com

avec bris et rupture

i
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bec. Le dossier de ce Nicolas dit Lavallée était assez chargé. 
Il avait déjà été condamné à recevoir l’impression de la fleur 
de ly-s avec fer chaud, à faire quatre heures de carcan, puis 
trois années de galères et enfin à avoir l’oreille droite coupee 
de la main du bourreau. — Nous pourrions encore citer des 
douzaines de cas, où, dans notre pays même, le vol fut puni
de la peine de mort.

Le faux commis par un fonctionnaire public dans l’exer
cice de ses fonctions était puni de mort. Le faux en matière 
privée était puni du bannissement, de peines corporelles 
d’amendes pécuniaires. Le juge avait, dans les cas de faux, 
une très large discrétion pour la condamnation.

Le faux témoin avait, sous saint Louis, le poing coupé. 
Plus tard, les faux témoignages se multiplièrent d’une ma
nière si scandaleuse que François 1er décréta la peine de mort 
contre les faux témoins. Cependant, au dix-huitième siècle,

peu de cette sévérité contre les

ou

les juges se relâchèrent un 
faux témoins et ils accordaient presque toujours les circons
tances atténuantes qui permettaient aux accusés d’échapper
aux rigueurs de la loi.

La banqueroute frauduleuse était assimilée au vol quali
fié. Le banqueroutier était donc puni de mort. Louis XV, 
si débonnaire pour lui-même... et pour les autres, trouva 
cette pénalité trop rigoureuse et il la changea en la peine du 
Pilori.

L’usure, la grosse usure, était punie de l’amende, du 
can, du bannissement et des galères à temps. Les cas de ré
cidive étaient punis de la confiscation de corps (la mort ci
vile) et de biens.

L’injure en paroles et en écrits était punie de differentes 
Manières. Les juges tenaient compte de la gravité de 1 injure, 
des circonstances, de l’importance du personnage injurié, etc. 
Les peines étaient généralement le blâme, l’interdiction des

car-
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droits civils à perpétuité, l’amende honorable, le bannisse
ment, les galères et quelquefois la mort.

Quand l’injure était un libelle qui portait une atteinte 
d’une personne distinguée par l’atrocitégrave à l’honneur 

des imputations qu’elle faisait sur elle, en outre de la condam-
auteur le juge ordonnait la lacération 

et la condamnation au feu de ce
nation infligée à son 
par la main du bourreau
même libelle.

L’adultère était puni du fouet et de l’amende, 
fustigation publique n’était appliquée qu’aux personnes de 

extraction. Les femmes tant soit peu aisées étaient relé- 
couvent jusqu’à ce qu’il plût au mari offensé

Mais la

basse
guées dans 
de reprendre la coupable.

Quant aux petits délits et contravention il faudrait tout 
un livre pour les énumérer seulement. Quelques sentences 
tirées de nos archives judiciaires donneront une idée des ri

de l’ancienne loi pour des peccadilles dont les tribu-
refuseraient de s’occuper aujourd’hui.

Jacques Fournier, sieur de la ville, était en 
Pères Jésuites de Québec. La femme de

un

gueurs
naux

En 1675, 
procès avec les 
Fournier, Hélène Duvivier, une parisienne, s’avisa de présen- 

de Frontenac une requête en vers et enter au gouverneur 
prose. Celui-ci, qui cultivait les muses dans ses loisirs, trou
va la chose plaisante et répondit de même. La femme Four
nier, en plaideuse avisée, fit mettre la réponse du gouverneur 
comme pièce au dossier de son mari. Frontenac, froissé, la 
fit condamner par le Conseil Souverain à dix livres d’amende. 
Il ordonna ensuite d’appliquer cette amende aux enfants de
la femme Fournier.

En 1667, Nicolas Huot dit Saint-Laurent, sergent en la 
seigneurie de Beauport, ayant injurié le lieutenant civil et 
criminel de Québec, celui-ci s’adressa au Conseil Souverain 

avoir satisfaction. Le 2 juillet 1667, le Conseil con-pour en
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damnait le sergent Huot dit Saint-Laurent à se mettre un 
genou en terre en plein conseil et à demander pardon au lieu
tenant civil et criminel et à reconnaître qu’il avait,légèrement 
et avec indiscrétion, avancé des termes injurieux à la charge 
de cet officier de justice.

Aux mois de juillet et août 1668, un nommé Gaillard, de 
Montréal, ayant écrit à l’intendant Talon deux lettres qui 
blessaient le respect qu’un sujet doit à son roi, celui-ci déposa 

lettres devant le Conseil Souverain. Le 1er octobre 1668, 
Gaillard fut condamné à demander pardon de ces lettres in
jurieuses, puis ensuite à les lacérer et brûler de ses propres 
mains. Il devait, en outre, payer trois cents livres d’amende 
applicables la moitié aux pauvres de l’Hôtel-Dieu et l’autre 
moitié aux oeuvres pies.

Pendant le carême de 1670, Louis Gaboury, habitant de 
Pile d’Orléans, ayant mangé de la viande sans en demander 
permission à l’Eglise, fut dénoncé au juge prévôt de Lirec par 
Etienne Beaufils un de ses voisins. Gaboury fut condamné 
à être attaché au poteau public pendant trois heures, puis à 
être conduit à la porte de la chapelle de Prie d’Orléans, et là, à 
genoux, mains jointes et tête nue, demander pardon à Dieu, 
au roi et à la justice. Il devait en outre payer une amende de 
vingt livres applicable aux oeuvres pies de sa paroisse et don
ner à son dénonciateur une vache et une somme équivalente à 
son profit pendant un an. Gaboury trouvant la sentence un 
peu forte appela au Conseil Souverain. Celui-ci mit 1 appel à 
néant, mais corrigea le jugement du juge de Lirec en condam
nant Gaboury à donner à Beaufils une somme de soixante 
livres
livres, dont la moitié payable à l’oeuvre de l’église paroissiale 
de Plie d’Orléans et l’autre moitié à l’huissier Levasseur en 
déduction de ce qui lui était dû.

En 1671, Pierre Dupuy ayant dit qu’il n’y avait rien de

ces

lieu d’une vache. L’amende fut portée à vingt-cinqau



tel que de se faire justice soi-même, que les Anglais avaient 
bien tué leur roi et qu’il n’en avait rien été etc., ces propos 

lieutenant civil et criminel. Dupuy fut 
Le 4 février 1671, le pauvre diable

furent rapportés au 
arrêté et jeté en prison.

sonne du roi d’Angleterre, 
en chemise, la corde au cou 
Grande porte du chateau Saint-Louis, et d’en demander par
don au roi, et de là, au poteau de la basse-ville, pour y recevoir 

chaud de la fleur de lys sur une de ses
une demi-heure. On

et la torche au poing, devant la

l’empreinte au fer
joues, et ensuite être appliqué au a
devait après cela le reconduire à la prison pour y être detenu, 
les fers aux pieds, pendant un certain temps.

On connaît l’expédition du gouverneur 
contre les Iroquois en 1696. Il avait fait d’immenses prépara
tifs pour aller écraser dans leurs cantons ces barbares dont 
les attaques devenaient de plus en plus meurtrières a mesure 

développait. Les troupes régulières, toutes les
de Lo-

carcan

de Frontenac

que le pays se
milices, les Abénaquis de la Chaudière et les Hurons

c’est-à-dire près de deux mille cinq cents hommes, de-
commencement de juillet etrette,

vaient se réunir à l’île Perrot 
gagner ensuite les pays des Iroquois. Une fille de seize ans, 
Anne Edmond, de Saint-François de l’île d’Orléans, dont le 
cavalier avait été appelé sous les armes, s’avisa d’un curieux 
stratagème pour faire manquer l’expédition de M. de Fronte-

les vêtements de

au

Après s’être travestie en homme avec 
frère, elle se rend à pied jusqu’au bout d’en haut de l’île 

naïf canotier consent à la conduire à Qué-
bonhomme qu’elle

nac.
son
d’Orléans. Là, un
bec. Pendant le trajet, elle raconte 
vient de s’échapper des prisons de Boston, où elle a été e- 
nue trois ans, que M. de Saint-Castin, qui avait d’importantes 
dépêches à transmettre à M. de Frontenac, a mis à sa disposi
tion un canot et un sauvage, que ce canot lui a été enlev , a

au
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nuit dernière, pendant qu’elle reposait à l’extrémité orientale 
Puis elle ajoute que d’Iberville, qui s’est 

deux bâtiments, a été pris et 
forcée à aider à cette

de Pile d’Orléans.
rendu devant Boston, avec ses 
brûlé, que les cruels Bostonais l’ont

Elle affirme surtout, à plusieurs reprises,horrible exécution, 
qu’en passant à la Rivière-du-Loup, elle a vu quatre freintes 
anglaises croiser à la hauteur de Tadoussac et qu une tren 
taine d’autres vaisseaux de guerre doivent partir bientôt de 
Boston pour venir s’emparer de Québec. L’idée était assez 
ingénieuse. En faisant croire à une attaque prochaine contre 
Québec, la fille Anne Edmond espérait que le comte de Fron
tenac renoncerait à son expédition et que son amant resterait 
auprès d’elle. Une fois débarquée à Québec, elle raconte les 
mêmes sornettes. Le canotier, de son côté, les répand dans 
toute la basse-ville. Bref, la capitale fut bientôt dans le plus 
grand émoi. Au château Saint-Louis, où Anne Edmond se fit 
conduire, son accoutrement et ses dires si peu vraisemblables 
firent bientôt découvrir son imposture. Arrêtée, elle subit 

procès devant M. Chartier de Lotbinière, lieutenant-géné
ral de la prévôté, et fut condamnée, le 16 juin 1696, à etre con
duite dans tous les carrefours de la ville,et là,les épaules nues, 
à être battue et fustigée de verges par l’exécuteur de la haute 
justice. La sentence fut exécutée le surlendemain. Evidem
ment, la réputation de galanterie de nos ancêtres est surfaite ! 
De nos jours on aurait fait une héroïne de Anne Edmond e t 
tous les journaux jaunes auraient publié son portrait.

son

II

étaientLes peines, sous l’ancienne législation française, 
les châtiments auxquels étaient condamnés ceux qui avaient 
transgressé les lois. La peine la plus importante, on en con- 

difficulté, c’était la mort. Aujourd’hui, dansviendra sans



LA REVUE CANADIENNE258

tous les pays où la peine capitale existe encore, on s’efforce 
de faire mourir le condamné avec le moins de douleur possi
ble. Dans certains états de l’Union américaine, on le met mê- 

Finfluence des narcotiques ou de l’alcool, afin qu’ilme sous
passe d’un monde à l’autre sans pour ainsi dire en avoir con
naissance. Il n’en était pas ainsi autrefois. On s’ingéniait à 
inventer les supplices les plus horribles pour débarrasser la 
société de ceux qui l’avaient offensée. La peine de mort avait 
cependant différents degrés dans la rigueur de ses supplices. 
On faisait mourir par le feu, par la roue, par l’écartèlement et 
par la potence. Les gentilshommes, si privilégiés sous l’an
cien régime, avaient des passe-droits même dans la mort, puis
que ceux qui l’avaient méritée n’étaient pas pendus mais dé
capités.

Dans la Nouvelle-France nous pouvons affirmer, sans
crainte d’être démenti, que nos tribunaux n’ont jamais imposé 
le supplice du feu aux blancs, c’est-à-dire aux Français et aux 
Canadiens. Mais nous devons avouer, à la honte de notre ci
vilisation, que les autorités de la Nouvelle-France condamnè
rent, pas très souvent, mais enfin quelquefois, des Iroquois à 
subir le supplice du feu. La représaille était de bonne guerre, 
nous répondra-t-on, puisque les Iroquois faisaient passer par 
le feu les Français qui tombaient entre leurs mains. Soit, 
mais le moyen n’en répugne pas moins à notre sensibilité.

C’est Frontenac, le grand Frontenac, qui, le premier, 
croyons-nous, ordonna cette horrible représaille contre des 
Iroquois. Dans l’hiver de 1692, M. Boisberthelot de Beau- 
cours, capitaine réformé, revint d’une expédition au pays des 
Iroquois avec seize prisonniers. Il rentra à Québec en vérita
ble triomphateur. M. de Frontenac, irrité des déprédations 
continuelles des Iroquois et voulant d’ailleurs intimider ces 
féroces guerriers par un exemple rigoureux, condamna deux 
des prisonniers à être brûlés vifs. Pareille exécution ne s’était
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à Québec et on peut croire que la population
tel spectacle. Mais il

pas encore vue
supplia le gouverneur de lui épargner 
ne se laissa pas fléchir. Les deux Iroquois furent instruits 
des mystères de notre religion par les Jésuites et reçurent le 
baptême. L’un d’eux cependant évita le supplice en se don
nant la mort avec un couteau qu’il trouva dans sa prison. Le 
baron de LaHoutan raconte ainsi le supplice de son malheu
reux compagnon: “ Quelques jeunes Hurons de Lorette âgés 
de quatorze à quinze ans vinrent prendre l’autre et l’amenè
rent sur le Cap au diamant où ils avaient eu la précaution de 
faire un grand amas de bois. Il courut à la mort avec plus 
d’indifférence que Socrate n’aurait fait s’il se fut trouve en 

Pendant le supplice, il ne cessa de chanter qu’il

un

pareil cas.
était guerrier, brave et intrépide, que le genre de mort le plus 
cruel ne pourrait jamais ébranler son courage, qu’il n’y avait 
point de tourments capables de lui arracher un cri, que 
camarade avait été un poltron de s’être tué lui-même par 
crainte des tourments, et qu’enfin, s’il était brûlé, il avait la 
consolation d’avoir fait subir le même traitement à plusieurs 
Français et Hurons. Tout ce qu’il disait était vrai, surtout a 
l’égard de son courage et de sa fermeté, car je puis vous jurer 

toute vérité qu’il ne jeta ni larmes, ni soupirs. Au con
traire, pendant qu’il souffrait les plus horribles tourments 
qu’on puisse inventer, et qui durèrent environ l’espace de

moment de chanter. On lui

son

avec

trois heures, il ne cessa pas un 
tint plus d’un quart d’heure la plante des pieds devant deux 
grosses pierres toutes rouges. On lui fuma le bout des doigts 
avec des pipes allumées, et on lui tenait ces pipes contre la 
main sans qu’il la retirât. On lui coupa les jointures les 
après les autres. On lui tordit les nerfs des jambes et des 
bras avec une petite verge de fer, et cela d’une manière inex
primable, et qui dévait lui causer les plus affreuses douleurs. 
Enfin, après lui avoir fait souffrir tout ce qu’on peut imagi-

unes
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comble de cruauté, ces bourreaux 
raient fait tomber peu à

de plus horrible, pour
lui découvrirent le crâne et ils y T

du sable brûlant si un esclave des Hurons de Loretta n e-
sur la tête un

ner
au

peu
tait survenu fort à propos pour lui décharger 
grand coup de massue dont il expira. Cela se faisait par 
ordre de madame l’intendante, qui eut la compassion d abré
ger par là les tourments de ce malheureux. Au reste toutes 

vives et âpres douleurs ne furent point capables dmter- 
de notre homme, et l’on m’a assuré qu’ilces

chanta jusqu’au dernier moment. Je dis que l’on m a assure, 
car je n’assistai qu’au commencement de la pièce, et les seuls 
préludes de cette tragédie me firent tant d’horreur que je n’en 

soutenir la vue jusqu’au dénouement. ”pus de rivalité entreOn sait qu’il y a toujours eu un peu 
Montréal et Québec. Les Québecquois avaient eu l'e tnste spec
tacle d’un sauvage brûlé en pleine place publique. Quatre 
ans plus tard, en 1696, les Montréalais eurent le meme privi
lège. Cette fois, il y avait quatre victimes. Cette execution 
eut lieu le 3 avril 1696. Le récit nous en a été conserve par 
un soldat qui ne nous a pas laissé son nom. “ Au moment ou 
j’arrivais à Montréal pour la première fois, ecrit-il, ce fut pai 
la porte Saint-François. J’y aperçus un homme de mon pays 

enait au-devant de moi pour m’embrasser, ce qu’il fit, et
notrequi v___  .

après quelques compliments il m’apprit qu’il était de
compagnie. Comme nous étions à parler ensemble, il s’aper
çut que j’estais fort distrait à cause d’une grande populace 
que je voyais dans la ÿlace des Jésuites. Là-dessus, mon nou- 

camarade me dit: “ Ma foi, vous arrivez bien à propos 
oour voir brûler quatre Iroquois vifs. Avançons, continua- 
t-il jusqu’aux Jésuites, nous verrons mieux. ” C’était aussi 
devant leur porte que devait se passer cette sanglante tragé
die. Je m’imaginai d’abord qu’on allait jeter ces misérables 
dans le feu. Mais regardant de tous côtés, je n apercevais au

veau
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victimes. J’interrogeai ce:_bûcher pour le sacrifice de
nouvel ami au sujet die plusieurs petits feux que je voyais 
de certaines distances les uns des autres, il me répondit: “Pa
tience, nous allions bien rire. ” Il n’y avait cependant pas à 
rire pour tout le monde. On amena ces quatre hommes sau
vages, qui étaient frères, les plus beaux hommes que j’aie 
de ma vie. Ensuite les Jésuites les baptisèrent et leur firen 
quelques légères exhortations. Cette sainte cérémonie étant

les sacrifia à des supplices dont ils

cescun en

vus

finie, on les prit et on 
sont les inventeurs. On les lia tout nus à des poteaux en
foncés de trois à quatre pieds en terre, et là, chacun de nos 
sauvages alliés, ainsi que plusieurs Français, s’armèrent de

lesquels ils leur grillèrent toutes 
Ces petits feux que j’avais vus servaient 

abominables instruments avec

morceaux de fer rouge avec
les parties du corps, 
de forges pour faire rougir

les faisait rôtir. Leur supplice dura six heures, pen- 
cessèrent de chanter des exploits de

ces
quoi on
dant lesquelles ils ne 
guerre en buvant de l’eau-de-vie qui passait dans leur corps
aussi vite que si on l’eût jetée dans un trou fait en terre. Ainsi 
finirent ces malheureux, avec une constance et un courage 
inexprimable. On m’assura que ce que je voyais n’était qu un 
faible échantillon de ce qu’ils nous font souffrir quand ils
nous ont fait des prisonniers. ”

bons habitants de Québec amateurs de sensation 
le régime français, de voir un 

bûcher pour y être brûlé,

Si lies
n’eurent jamais l’occasion, 
de leurs compatriotes attaché à 
ils eurent du moins l’avantage d’assister à une brulade peu

l’infâme Ravaillac assassina

sous
un

banale. On sait que lorsque 
Henri IV, les mauvaises langues prétendirent que les Jésuites 
avaient armé la main du régicide. Le Père Coton, conteur 
du roi, publia une lettre déclaratoire dans laquelle il défen
dait son ordre contre les accusations insensées dont il était 
l’objet L’apologie du Père Coton rencontra des contradic-
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teurs qui publièrent une réponse au célèbre Jésuite qu’ils 
intitulèrent l’Anti-Coton. Ceci se passait en 1610. Lorsque 
les Jésuites arrivèrent à Québec pour s’y établir à la fin de 
juin 1626, ils constatèrent à leur grande stupéfaction, que 
Y Anti-Coton circulait de chambre en chambre. Les frondeurs 
québecquois se délectaient de la (lecture de ce pamphlet mor
dant. On peut imaginer que les Jésuites ne tardèrent pas à 
s’en plaindre au fondateur de Québec. Champlain, qui était 
un fervent catholique en même temps qu’un fidèle ami des 
Jésuites, leur fit une solennelle réparation. Il ordonna que 
le pamphlet incriminé serait solennellement brûlé sur la place 
publique. Cet autodafé se fit au mois d’octobre suivant. La 
chronique ne nous a pas conservé le nom du bourreau qui eut 
l’agréable tâche de brûler VAnti-Coton.

Tous ceux qui sont un peu familiers avec l’histoire de 
France connaissent le supplice de la roue. Au milieu d’un 
échafaud, ou plancher élevé, on attachait une croix dite de 
Saint-André. Le criminel était étendu sur cette croix, la face 
tournée vers le ciél et attaché à toutes les jointures du corps. 
On faisait en outre porter la tête sur une pierre, afin que le 
cou fût libre et que l’étranglement pût avoir lieu quand il 
était ordonné. Le bourreau, avec une barre de fer carrée, 
rompait et brisait les bras, les reins, les jambes et les cuisses 
du condamné. Si ce dernier ne devait pas être rompu vif, 
alors l’étranglement précédait la rupture des membres. A un 
coin de l’échafaud était placée horizontalement une petite 
roue de carrosse, dont on avait scié la partie saillante du 
moyeu. L’exécution achevée, on détachait le corps du sup
plicié et on l’étendait sur cette roue pendant un temps déter
miné. Quelquefois l’exécution avait lieu sur le chemin public. 
Alors les corps y étaient abandonnés. Ce supplice barbare fut 
remplacé en France par la guillotine.

La peine de l’écartèlement n’était pas moins cruelle que
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On attachait un cheval à chacun des mem-celle de la roue, 
bres du condamné, deux aux jambes et deux aux bras, et on 
faisait ensuite tirer ces quatre -chevaux en sens opposé, jus
qu'à ce que les bras et les jambes fussent séparés du tronc. Ce 
supplice horrible durait quelquefois assez longtemps, et le 
bourreau, bien souvent, était obligé de couper avec une hache 
les membres du patient. Poltrot, l’assassin du duc de Guise, 
Chatel et Ravaillac, assassins de Henri IV, et Damiens, l’ener- 
gumène qui frappa Louis XV d’un coup de couteau,

de mort. On rapporte même que les
furent

condamnés à ce genre 
chevaux auxquels était attaché Damiens firent, pendant près 
d’une heure, des efforts inutiles pour l’écarteler. Le bourreau 
termina leur besogne en lui coupant les jointures avec des

cuisses eurent étébistouris, et il vivait encore après que ses
Il fut, dit-on, le dernier criminel qui

France. Les Français avaient emprunté
En effet,

détachées de son corps.
subit ce supplice en
le supplice de l’écartèlement aux anciens Perses, 
dans ce pays l’adultère était punie du supplice de la diaphen- 
donese. On ployait deux arbres placés à une petite distance 
l’un de l’autre, on en rapprochait avec effort les tiges ou deux 
branches à chacune desquelles on attachait une des jambes du 

lâchait alors les deux arbres, qui l’écartelaientcoupable ; on 
en reprenant leur position naturelle.

(X suivra)

Pierre-Georges ROT.

h.



Le bon langage et la ferme (1)

Acculoires d'attelage. — Avaloire (fém.) de harnais. 

Aérateur. — Ventilateur (pour le lait).

Agrains. — Grenailles, criblures, farrago.

Agrès. — Attirail, roulant, matériel (de ferme). 
Aigrettes. — Fétus (de lin, de chanvre).
Aléner. — Anneler (un pourceau), lui mettre un 

groin ; mettre bas, la moutonne est alénée se dit : la
an

neau au
brebis a agnelé, a mis bas. Aléneur : anneleur.

Allège. — Voiture allège : libre, vide, non chargée, sans 
charge. On dit cependant : navire lège.

Ampas. — Ce cheval a les ampas (le lampas).

Argots. — Ergots (de coq, de dindon). 
Arrache-patates. — Arracheur, arracheuse (de tuber

cules).
Arridelle. — Ridelle (de charrette).
Artichoux. — Bardanes (graquias).
Atacas. — Canneberges.
Attelage. — N’a pas le sens de harnais, harnachement. 

Signifie : ensemble de bêtes attelées.

(i) Au lendemain du congrès des jeunes de l’A. C. J. C., à Saint- 
Hyacinthe, et alors que la question de l’agriculture et de la ferme est 
plus que jamais chez nous à l’ordre du jour, on aimera à revoir avec M. 
l’abbé Blanchard, p. s. s., comment il convient de parler en bon langage 
de France de la ferme, et des choses qui en dépendent. — La rédaction.

A
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poulain) ; vache sui-Avec. — Jument suitée {avec son 
tée (avec son veau) ; brebis suitée (avec son *8^

Baoül DE voiture.—Palonnier. Le bacul est une partie
C'est la longe de cuir qui bat les cuisses du cheval

harnais
attelé.

les lourds fardeaux, on dit plu-Balance. — Pour peser 
tôt bascule.

_Garot, moulinet, tortoir.
__Compartiment, stalle (d’une écurie).

— Batteuse.

Bandeur (binder).

Baubure.
Batteur, batteux.
Bluet. — Airelle, myrtille.

: tilleul d’Amérique; terre en bois de- 
(tendre) ; bois francBois. — Bois blanc: 

bout: terre boisée, en futaie; bois mou 
(dur) ; bois de sciage (de construction).

Boiserie.Boisage, boisurb. 

Boîte. — Caisse (de camion, de voiture légère).

Bouleverseur. — Extirpateur.
— Bayard, ou bayart, bard.

_ Levier (d’une faucheuse) ; grand bras
: levier d’inclinaison ; bras

Boyard.
: levier

Bras.
de la barre coupeuse ; petit bras
de faux : bielle.

; broche piquante: ronce arti- 
ficMIe, fil barbelé; broches (aiguilles) à tricoter-«ede 
troche: cible métallique, câble d’acier , broc e 
lage, treillis (métallique), clôture-tmllage; troches

quet: arceaux.
B roque. —
Cabestan.

Broche. — Fil métallique

Fourche à fumier, fourche plate. 
— Manège (de presse à foin). 

Chemins calants (mouvants).Calants. —
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Campe. — Campement, baraquement.
Can. — Boîte, bocal, bidon, jarre, boîte à conserves ; 

cannage, canning, canned goods: conserves alimentaires ; 
canned soups: consommés, potages instantanés, concentrés ; 
viande, fruits cannés: viande, fruits en conserves ; confits ; 
mettre des fruits en conserves, et non canner des fruits.

Canistre. — Bidon (à lait), poire (à poudre), burette 
(à l’huile).

Canthook. — Renard, levier à grume, à crochet.
Cattle-guabd.—Casse-pattes, garde-bétail, saut-de-loup.
Centrifuge. — E crémeuse.

Changeur de chevaux. — Maquignon (pas matillon).
Charrue. — Charrue double : bisoc ou bissoc ; charrue à 

gang : polysoc ; charrue à casser : défonçeuse ; charrue sulky : 
charrue à siège; charrue reversible : brabant.

Chouler, chouq’ser. — Lancer, exciter un chien (con
nu animal).

Clairer (clear). — Défricher (un terrain), enlever (la
neige).

Glavisse. — Menotte (de palonnier).
Clippeur. — Tondeuse (à cheval).
Coaltar. — Goudron; coaltarer : goudronner.
Côté de travail. — Limon (pas timon).
Couteau de faux. — Section de scie, de lame.
Couvé, couvi. — Oeuf couvé (soumis à l’incubation) ; 

oeuf couvi (un peu gâté).
Couverte. — Couverture (de cheval).
Crignasse, ceigne. — Crinière.

A
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Crochir. — Plier, courber, fausser, etc.
_Essarter (enlever les broussailles, lesEffardocher. 

branches).
Engin. _Moteur ( à essence, à gazoline, à vapeur ).

Char à bancs (pour personnes) ; jardinièreExpress. —
(pour légumes).

Epée. — Ridelle de (voiture).
Etendeur d’engrais. — Epandeur.
Embouvetage. — Embrèvement, bouvetage. 
Embouveter. — Embrever, bouveter.

_ Fagots, broussailles, menu bois, bran-Fardoches.
chages.

— Sous-ventrière.Fausse sangle.
— S’écrit avec un accent et se prononce en consé-Fléau.

quence: Fléau, et non flo (Larousse).
Foins. — La fenaison, mieux que le temps des foins.

— Une fourchetée est le contenue d’uneFOURCHETÉE.
fourchette ; une fourchée, le contenu d’une fourche.

Gadelle. — N’est pas français; dites: groseille; gadelle 
noire se dit : cassis ; gadellier se dit : groseillier; ce que nous 
appelons: groseille (le fruit du groseillier épineux) se dit : 
groseille à maquereau, ou tout simplement maquereau. *■

Globe. — Cheminée (d’une lampe).
Godbndabd. — Passe-partout (grosse scie), scie à tron-

se nomme : scieÇonner. Ce que nous appelons passe-partout 
à guichet, ou à chantourner, ou à découper. Godendard (pas 
calendar ) est à conserver.

Gosse. — Gousse (d’ail); cosse (de pois).
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Gosser. — Entailler, faire des entailles.
Graquias. — Bardane, glouteron, caille-lait.
Gratte. — Binette (sorte de pioche).
Gravois. — Ne pas conf. gravois (débris de démolitions) 

et gravier (sable mêlé de cailloux).
Horse power. — Trépigneuse (du mot trépigner : frap

per vivement des pieds contre le sol). Sorte de manège à 
plan incliné dans lequel le cheval est obligé de gravir indéfi
niment un tablier sans fin qu’on appelle aussi pont roulant. 
Ne pas donner à cette machine le nom de pouvoir à cheval.

Huilier (oiler). — Graisseur.
Jack. — Cric (d’une machine à battre), vérin (pour le

ver un édifice).
Jardinage. — Du, et non des jardinages.
Jobber. — Faire à l’entreprise.
Manchon. — Mancheron (d’une charrue).
Menoire. — Brancard. Menoire est le mot usité à Qué

bec pour désigner ce que nous appelons travail de voiture.

Moulin. — Préférez : batteuse à moulin à battre; barat
te à moulin à beurre; machine à coudre, couseuse à moulin à 
coudre ; Garderie à moulin à carde; scierie à moulin à scie ; 
tondeuse de gazon à moulin à l’herbe; planeuse à moulin à 
planer; raboteuse, dégauchisseuse à moulin à raboter ; ha
choir, hache-viande à moulin à viande; laveuse, machine à 
laver à moulin à laver; calandre à moulin à repasser ; minote
rie à moulin à farine; bétonnière à moulin à béton.

Moulin à faucher. — Faucheuse. La faux: la scie ; les 
doigts de faux: les gardes ; le bras de faux, le pickman: la 
bielle; les rouettes, les alluchons: les engrenages; la fourchet-
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te le pickman, le tournebroche : la manivelle (roue à excen- 
le mouvement de va-et-vient à la scie outrique qui donne 

faux) ; le range-foin: le patin ou le rabatteur.
— Porte-timon; joug (porteNéQüiouque (neck yoke), 

le timon d’une voiture à deux chevaux).
net pour chevaux: chassemouche ;Net. — Couverte en 

clôture en net: treillis, treillage.
Oreille. — Ver soir d’une charrue.

— Coussin (d’une voiture).
— Salopette, pantalon de travail. 

Se dit aussi ravale.

Oreiller.
Overall.
Pelle à cheval. —
Perche. — Age (d’une charrue).

On dit planter, et non semer, quand on met 
terre à la suite, sans les jeter à la volée.
_Picotin, mangeaille (d’un animal).

Planter. — 
les graines en 

Portion.
Rack à foin. — Fourragère.
BÂCLER, RÂCLAGE. — Râteler, râtelage (foin).

— Rabatteur (d’une faucheuse).Rangefoin.
Renchausser. — Butter, rechausser.

Buttoir.Bench ausseuse, renchausseur.
Raccommodage, réparation.Réparage. —

(en parlant du linge, des chemins,Ressorer. — Essorer
des champs).

Ringbone. — Eparvin (tare du cheval).
_ Engrenage (d’une faucheuse).Rouets, rouettes.

Rouge. —
bai marron, selon le cas), et non cheval rouge.

Cheval bai (bai brun, bai cerise, bai châtain,



LA REVUE CANADIENNE270

Houillères. — Ornières.
Roulettes. — Herse à roulettes (à disques). 
Sarcleur. — Extirpateur, scarificateur.

{

Salade. — Ne pas donner ce nom à la laitue non encore 
assaisonnée ni apprêtée.

Sapinage. — Sapinerie (lieu planté de sapins). 
Scraper. — Râcloir (à cheval pour aplanir les chemins),

grattoir.
Semences. — Les semailles.
Semeuse. — Semoir (préférable).
Séparateur. — Ecrémeuse (centrifuge).
Sleigh. — Est masculin ; cheval ensellé, et non qui a le 

dos en sleigh.
Spreader. — Epandeur (de fumier).
Squash. — Courge.
Stook. — Maïs en faisceau, et non blé d’Inde en stook.
Taillant. — Coutre (d’une charrue).
Tognb, tonne, tung. — Timon (pièce de bois de l’avant- 

train d’une voiture aux deux côtés de laquelle on attelle les 
chevaux).

Top. — Capote (d’une voiture).
Toquer. — Cosser (en parlant des béliers qui se heur

tent la tête).
Tordeur. — Essoreuse (à linge).
Train de derrière. — Arrière-train (d’une charrue,d’une

voiture).
Train de devant. — Avant-train.
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— Brancard, et non travail d’une voiture.
Triage, trier. — Signifie : choix, choisir. On dit 

cueillette, et non le triage des fruits dans les champs ; cueillir 
et non trier.

Trot. — Se prononce trô, et non trotte.
Truc. — Est francisé dans le sens de vagon plat ( de che

min de fer). S’il s’agit d’une lourde voiture basse pour trans
porter des machines, moteurs, batteuses, manèges, on dit : 
fardier ou binard.

Vailloche. — Veillotte.
Vagon. — Camion, chariot de ferme. Le vagon est un 

véhicule employé seulement sur les chemins de fer.

Travail.
: la

Etienne BLANCHARD, p. s. s.
331 est, Sainte-Catherine, Montréal.



A travers les faits et les oeuvres

__La situation militaire. — Les pronostics.Après deux ans de guerre.
La paix est-elle prochaine ? - Ce qui lui fait obstacle. - Le cas 

— La culpabilité de l’Allemagne. — Coup d’oeil re- 
— Quelques simples questions. — Le plan allemand et 

— Calculs déjoués. — L’offensive des Alliés. — Au 
— Une session difficile. — Les embarras 

Le cabinet de coalition. — M. Asquith. Appré- 
La situation économique de l’An-

de la France, 
trospectif. 
les événements.
Parlement britannique.
du ministère. — 
ciations de M. O’Connor. —
gleterre. — Le marquis Pierre de Ségur.

jSgæiE premier août 1916 a vu commencer la troisième année 
1| j§ 4e ia grande guerre européenne qui ébranle le monde 

entier. Depuis deux ans déjà les plus puissantes 
tiens de l’univers sont aux prises. Depuis deux ans 

des millions d’hommes se ruent les uns contre les autres, s’en
tre-tuent, s’entre-détruisent. Depuis deux ans des contrées 
florissantes sont ravagées par le fer et le feu, et la terre, labou
rée d’obus, boit des torrents de sang humain.

Le terme de cet effroyable cataclysme ne parait pas en- 
imminent. De toutes parts on se bat à outrance. Le tra

des armes retentit du midi au septentrion, de l’orient à 
F occident, en Arabie, en Egypte, dans l’Asie Mineure, en Vol
hynie, en Pologne, en Galicie, dans les Flandres, l’Artois, la 
Picardie et la Lorraine, sur la Strypa, la Somme, la Meuse et 

dans les C-arpathes, les Ardennes, les Alpes et les

na-

core
cas

risonzo,
Balkans. Jamais, croyons-nous, le monde n’a assisté à un
aussi effroyable spectacle. Ceux qui,

ont été cruellement justifiés par les événe-
début, prédisaientau

une longue guerre
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ment®. Lord Kitchener lui avait assigné une durée de trois 
On prétend que, peu de temps avant sa mort, il avaitans.

rectifié son -calcul et annoncé que le dénouement se produirait 
en 1916. Plaise au ciel que ce pronostic se trouve exact ! 
Mais il faut avouer que les apparences présentes font plutôt 
prévoir une troisième campagne d’hiver et une prolongation 
du désastreux conflit jusqu’en 1917.

En effet lorsque nous examinons la condition actuelle 
des différentes nations en guerre, nous sommes forcé de re
connaître que la paix — que doivent désirer si ardemment les 
peuples et leurs chefs — ne peut être réalisée sans une modi
fication profonde de la situation militaire.
VAllemagne est maîtresse de la Pologne, de la Belgique, de 
dix départements français. Nous le demandons à tout homme 
impartial et de bon sens, dans quelle position se trouveraient 
aujourd’hui la France, T Angleterre et la Russie pour enta
mer des pourparlers de paix ?

Prenons plus spécialement le cas de la France, 
pas voulu -cette guerre, elle ne l’a pas cherchée, elle ne 1 a pa-s 
provoquée. Elle l’a subie. C’est clair comme la lumière du 
ciel. L’Allemagne l’a attaquée, envahie, ravagée. Grâce à 
Dieu, elle ne l’a pas vaincue. La France a résisté au choc ; elle 
a arrêté les Allemands; elle les a fait reculer, et elle les tient 
à la gorge depuis deux ans, sans avoir pu toutefois les terras
ser. Cependant, à l’heure actuelle, son étreinte se resserre, et 
elle entrevoit le moment où elle va pouvoir se débarrasser de 
l’invasion. Peut-elle parler de paix tant que le Teuton foule 
de son talon brutal le sol sacré de la patrie ? Oui, si elle se 
reconnaît impuissante et écrasée. Non, si elle sent sa force 
intacte, et sa vigueur égale à la tâche de rejeter finalement 
l’ennemi -au-delà de la Meuse et du Rhin. Cela est de toute 
evidence. Or la France a foi dans su capacité de vaincre, et 
de chasser l’envahisseur. Cela étant, elle se doit à elle-meme,

En ce moment

Elle n’a
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elle doit à la gloire de son passé aussi bien qu’à la sécurité de 
avenir, de faire le suprême effort qui libérera son terri

toire. Quand le pape parle de paix, il n’entend, certainement 
pas signifier aux catholiques de France qu’ils doivent déposer 
les armes pour subir une paix allemande.

A nos yeux, c’est surtout la situation militaire sur le 
front français qui va prolonger la guerre. Plus que partout 
ailleurs il est juste que les Teutons y soient vaincus. La viola
tion de la neutralité belge, la dévastation de la Belgique, les 
ruines accumulées dans quelques-unes des régions les plus in
dustrieuses de la France, ne devraient pas, nous semble-t-il, 
recevoir la sanction de la victoire définitive. C’est sur la fron
tière occidentale que le plus monstrueux crime allemand a 
été commis. Et ce serait un des faits les plus douloureux de 
l’histoire si la France, aidée de ses alliés, ne parvenait pas à 
donner à l’Allemagne la leçon qu’elle mérite.

En effet, — trop de gens parmi nous semblent l’oublier 
aberration ou une légèreté stupéfiantes — l’Alle-

son

avec une
magne est coupable. Elle est coupable de cette guerre effroya
ble. Ce sera le verdict de l’immuable histoire. C’est elle, ce 
sont les deux empires germaniques qui ont troublé la paix du 
monde. C’est la complicité de P Allemagne et de l’Autriche 
qui a déchaîné sur l’Europe 'la tempête de sang et de fer à la
quelle nous assistons depuis deux ans. Ne nous lassons pas 
de le répéter. Si P Autriche avait accepté la capitulation humi
liante de la Serbie, le 25 juillet 1914, si elle n’avait pas pré
tendu lui imposer un suicide national, si elle ne s’était pas 
rué sur le petit peuple slave, le 30 juillet, et si elle n’avait pas 
tiré ce jour-là le premier coup de canon, en bombardant Bel
grade, si l’Allemagne ne l’avait pas approuvée et contenancée, 
comme elle l’avait fait, déjà en 1908, si elle avait accepté la 
conférence d’ambassadeurs proposée par Sir Edward Grey, le 
27 juillet, si, le 1er août, elle n’avait pas signifié à la Russie
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l’état de guerre, si, le 2 août, elle n’avait pas commencé les 
hostilités en territoire français, si, le 3 août, elle n’avait pas 
déclaré la guerre à la France, en appuyant sa déclaration des 
plus manifestes mensonges, enfin, si, le 4 août, elle n’avait 
pas envahi la Belgique, au mépris de la foi jurée, l’Europe et 
le monde jouiraient aujourd’hui du bienfait de la paix, sept 
millions de vies humaines n’auraient pas été fauchées, et l’hu
manité ne demeurerait pas consternée devant les plus effroya
bles scènes de carnage et de destruction que l’on ait vues de
puis des siècles. Il n’y a pas d’arguties qui tiennent. Les faits 
et les pièces officielles forment une démonstration indestructi
ble. La France, l’Angleterre et la Russie, n’ont pas voulu 
cette guerre, elles ne l’ont pas recherchée, elles ont tout fait 
pour l’éviter, elles n’étaient point prêtes à la soutenir. Ce 
sont les empires germaniques qui l’ont désirée, ce sont eux 
qui l’ont préparée, ce sont eux qui l’ont provoquée, ce sont 

qui l’ont commencée. Leur culpabilité éclate dans leseux
dates et dans les faits. Prenez la longue série des provoca
tions : les mauvaises querelles suscitées à la France au sujet 
du Maroc, l’incident de Tanger, la demande de démission de 
M. Delcassé et la conférence d’Algésiras en 1905, l’annexion 
de la Bosnie et de l’Herzégowine, violation du traité de Ber
lin, en 1908, les arrogantes fins de non recevoir aux autres 
puissances et les insultantes menaces à la Russie en 1909, 
l’affaire de Casablanca la même année, l’incident d’Agadir en 
1911, le projet d’invasion de la Serbie par l’Autriche, en 1913. 
Depuis dix ans T Allemagne terrorisait l’Europe, la main 
la garde de son épée, qu’elle menaçait périodiquement de tirer 
du fourreau. A trois reprises, durant cette période, la France 
avait vu se dresser devant elle le spectre sanglant de l’inva
sion germanique. “ Ce sera demain ”, écrivait en 1913 Albert 
de Mun, le grand et clairvoyant patriote. Le péril allemand 
assombrissait chaque jour davantage l’horizon européen et

sur
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n’était nié que par les ignorants, les obtus et les aveugles vo
lontaires. La guerre de 1914 a été la réalisation tragique de 
la menace que VAllemagne faisait peser sur l’Europe depuis 
1905.

D’ailleurs, laissant de côté toute démonstration histori
que, on peut établir clairement les responsabilités en posant 
très simplement ces questions précises et péremptoires : Qui 
était prêt à la guerre ? Qui l’a provoquée? Qui 'l’a déclarée ? 
Qui l’a commencée? Un seul pays en Europe était prêt, abso- 
ment et formidablement prêt à une grande guerre, et c’était 
l’Allemagne, qui se préparait depuis quarante ans. Quant à 
la provocation, c’est l’Autriche, complice de l’Allemagne, qui 
s’en est chargée en se ruant sur la Serbie, ce qui équivalait à 
défier l’intervention russe. Les pièces diplomatiques démon
trent que c’est l’Allemagne qui a déclaré la guerre à la Rus
sie et à la France. Enfin les éphémérides du mois d’août 1914 
établissent que c’est l’Allemagne qui a attaqué la France sur 
la frontière lorraine et l’Angleterre par l’envahissement de 
la Belgique. Après tout cela, n’est-il pas révoltant d’entendre 
le chancelier Von Bethmann-Holweg s’évertuer à répéter que 
l’Allemagne ne fait que se défendre contre des puissances ja
louses de sa grandeur ?

Les empires germaniques ont voulu cette guerre 
Font déchaînée, parce qu’ils étaient sûrs du triomphe. Le 
haut état-major allemand, nos lecteurs le savent, avait son 
plan tout prêt. On se ruerait d’abord sur la France, on l’at
taquerait sur sa frontière septentrionale, en traversant la Bel
gique qui n’oserait pas résister. Surprises par cette attaque 
brusquée, et imprévue sur ce point, les armées françaises se
raient écrasées au pas de course. Une campagne foudroyante 
de cinq ou six semaines conduirait le kaiser à Paris où il dic
terait ses conditions au gouvernement français. Puis l’Aile- 

retournerait contre la Russie, insuffisamment ar-

et ils

magne se
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mée, et 'la réduirait promptement à l’impuissance, grâce à l’in
contestable supériorité de son entraînement, de sa prépara
tion, de ses communications stratégiques et de son outillage 
militaire. Alors, maître du continent, l’empire germanique se 
dresserait devant 'l’Angleterre, cantonnée dans sa neutralité 
pusillanime, et lui poserait ses exigeants ultimatums.

Après deux ans de guerre, au mois d’août 1916, où en est 
la réalisation de ce plan initial ? Manifestement il a échoué 
de la façon la plus complète. Essayons de résumer rapide
ment les faits. L’attaque brusquée contre la France n’a pas 
réussi, grâce à l’héroïque résistance de la Belgique, grâce à la 
valeur extraordinaire de l’armée française, supérieure à ce 
que soupçonnaient amis et adversaires, grâce à la maîtrise 
du haut commandement français. La belle retraite stratégi
que de la Meuse à la Seine, couronnée par l’immortelle vic
toire de la Marne, a déjoué toutes les conceptions orgueilleu
ses de l’état-major allemand. Refoulés jusqu’à l’Aisne et au- 
délà, les généraux du kaiser ont commencé la guerre de tran
chées, en Champagne, en Picardie et dans l’Artois, pour dis
puter pied à pied aux soldats français le sol national. C’est 
à ce moment qu’a commencé la course à la mer, déterminée à 
la fois par l’extension de la gauche française dans le but de 
tourner la droite allemande, et par l’extension parallèle de la 
droite allemande pour arrêter ce mouvement tournant et 
aussi pour maintenir intactes les communications avec la Bel
gique, occupée par les Teutons, à l’exception de l’angle Nieu- 
port-Ypres-Furnes.

Paris avait échappé au kaiser. Il tenait la Belgique, 
mais cette conquête lui avait valu la perte de la neutralité an
glaise. Les soldats britanniques combattaient à côté des Fran
çais et les flottes anglaises chassaient de toutes les mers le 
Pavillon allemand. Ne fallait-il pas essayer de punir et d’in
timider cet adversaire imprévu ? Le mot d’ordre fut donné
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d’atteindre Calais, excellente base d’opérations contre le lit
toral de la Grande-Bretagne. Et ce furent les batailles san
glantes sur l’Yser, à Dixmude, à Ypres. Pendant des semai
nes, en octobre et novembre 1914, des masses allemandes ap
puyées par une artillerie puissante essayèrent de percer les 
lignes belges, anglaises et françaises. Et toutes leurs atta
ques échouèrent comme sur la Marne, comme en Champagne, 
comme dans la Picardie et P Artois. Au mois de décembre 
1914, il était manifeste que le gigantesque effort de 1’Alterna

te front occidental avait avorté et que la premièregne sur
partie de son programme était un coup manqué.

Pendant ce temps la Russie avait fait preuve d’une célé
rité et d’une efficacité d’initiative dont on ne la croyait pas 
capable. Elle avait envahi la Prusse orientale et la Galicie, 
elle avait remporté des victoires, auxquelles avaient succédé 
des échecs, suivis de nouveaux succès. Tout cela avait montré 
à P état-major allemand que les armées russes étaient un fac
teur avec lequel il fallait compter. Et il résolut de reprendre 
en sens inverse l’exécution de son programme d’avant-guerre, 
et de tenter contre la Russie la manoeuvre d’écrasement qu’il 
n’avait pu réussir contre la France. Ce fut alors qu’on vit 
déployer la prodigieuse offensive austro-allemande du prin
temps et de l’été de 1915. Un million huit cents mille Alle
mands et Autrichiens, appuyés par quatre mille canons et dis
posant de munitions inépuisables, assaillirent les Russes,de la 
Courlande à la Bukovine. Ceux-ci, bien inférieurs en artille
rie et paralysés par la disette de projectiles, furent vaincus, 
malgré des prodiges de valeur, dans une série de batailles mal
heureuses. Ils perdirent successivement Lemberg, Przemysl, 
Varsovie, Brest-Litovsk, Ivangorod, Grodno. Us évacuèrent 
la Galicie, la Pologne, la Courlande, la Lithuanie. Au mois de 
septembre, les armées allemandes avaient mis le pied sur le 
territoire russe, qu’aucune invasion n’avait touché depuis la

se
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mémorable campagne de 1912. A ce moment l’état-major 
allemand put croire que les Russes vaincus, décimés, démora
lisés, et refoulés au-delà de leurs frontières, ne pourraient de 
sitôt être en état de renouveler leur offensive, et que la ma
noeuvre manquée en France avait réussi sur le front oriental.

Le kaiser et ses aviseurs militaires résolurent alors de 
compléter leur oeuvre en liant partie avec la Bulgarie hypno
tisée par leurs victoires, et en allant tendre la main à la Tur
quie, par dessus le cadavre de la Serbie, incapable de résister 
à une attaque concentrique des Autrichiens, des Allemands 
et des Bulgares. L’écrasement de la petite nation serbe s’ac
complit dans l’automne de 1915, malgré la tentative de secours 
des Alliés, qui, après avoir renoncé à la tâche impossible de 
forcer les Dardanelles, étaient venus prendre pied à Saloni- 
que, mais sans pouvoir déterminer la Grèce à les seconder et à 
se joindre à eux. A la fin de 1915, la Serbie et le Monténégro 
avait succombé, la Macédoine était entre les mains des Bul
gares, le drapeau autrichien flottait de Belgrade à Nisch, et 
la circulation ininterrompue du premier convoi rapide de 
Berlin à Constantinople était inaugurée. Sans doute, pour 
compenser ces incontestables succès, les Français et les An
glais avaient infligé quelques échecs aux Allemands en Cham
pagne et dans l’Artois, durant l’automne, et l’Italie avait 
déclaré la guerre à l’Autriche et remporté quelques avanta
ges dans le Trentin et la région de l’Isonzo. Mais en somme, 
la seconde phase de la guerre se terminait glorieusement pour 
l’Allemagne et ses alliés.

Nous avons lieu de croire qu’à ce moment les états-ma
jors germaniques estimèrent que l’heure décisive avait sonné. 
Be plan initial de 1914 avait échoué. Mais on l’avait exécuté 
à rebours, en réduisant la Russie à l’impuissance. Et main
tenant, reprenant l’autre partie du programme, et ramenant 
de l’est à l’ouest des masses d’élite, on pourrait se précipiter
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sur la France dans un irrésistible élan. C’est ainsi qu’au 
printemps de 1916 on assista à la ruée titanique contre Ver
dun. Un instant la France frémit d’incertitude poignante 
et le monde trembla pour elle. Mais l’héroïsme français fut 
plus grand que le péril et dompta la fureur teutonne. Ver
dun resta inviolé, les ravins de la Meuse se comblèrent de 
cadavres prussiens et bavarois, et l’Allemand ne passa pas. 
En même temps, la Russie, qu’on se flattait d’avoir réduite à 
l’impuissance, recommençait soudain 
sive, où elle affirmait sa supériorité en artillerie et en muni
tions, envahissait la Bukovine, la Galicie, rentrait en Polo
gne, prenait Czernowitz, Loutsk, Doubno, Brody, Kolomea, 
Stanislau, et faisait aux Austro-Allemands 300,000 prison
niers en six semaines. Déconcertés par cette agression aussi 
formidable qu’inattendue, par cette foudroyante rentrée en 
scène de la Russie, les généraux du kaiser allaient sans doute 
recourir à leur tactique, jusqu’à présent si heureuse, de porter 
d’une frontière à l’autre des divisions entières pour fortifier 
les points menacés. Mais soudain, sur le front français, une 
autre puissante offensive, répondant à l’offensive russe, vint 
les forcer à concentrer sur la Somme tous les corps dont ils

Ils durent même s’affaiblir devant

une formidable offen-

auraient pu disposer.
Verdun pour aller secourir leurs armées de Picardie. Nos 
lecteurs savent quels succès les Anglais et les Français ont 
remportés dans leurs marche en avant vers Péronne et Ba- 
paume, depuis le commencement de juillet. L’armée anglaise, 
forgée par lord Kitchener, et comptant désormais de puissants 
effectifs, a fait glorieusement ses preuves. Et quant aux 
Français, que l’on avait pu croire épuisés par leur sublime 
effort de Verdun, ils ont démontré, par leur série de victor 

la Somme, qu’on peut attendre d’eux de nouveauxres sur
exploits.

temps, les Italiens, qui au mois de maiPendant ce
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avaient subi d’assez rudes échecs, reprenaient l’avantage 
les Autrichiens, les repoussaient dans la vallée de 1’Adige, les 
battaient sur l’Isonzo, et finalement leur arrachaient Goritz, 
considérée comme l’une des clefs de Trieste. Manifestement 

offensives simultanées étaient l’exécution d'un

sur

toutes ces
plan adopté par le conseil militaire général des Alliés, et au

Si ondéfaut d’unité succédait la coordination des efforts, 
voulait en avoir une preuve additionnelle, on l’aurait dans les 
opérations commencées sur le front de Salonique par la forte 
armée franco-anglaise, à laquelle sont venus se joindre der
nièrement des contingents russes et italiens.

Ainsi partout à la fois les empires germaniques et leurs 
alliés sont assaillis vigoureusement. Et la situation est totale
ment différente de ce qu’elle était au mois d’août l’année der
nière. De tous côtés les Alliés semblent avoir l’ascendant. Ils 
sont plus unis que jamais. La fabrication intensive des engins 
et des munitions de guerre les a mis en état de combattre les 
Teutons à armes égales sinon supérieures. A l’heure actuelle, 

pouvons dire que les perspectives sont vraiment encoura-nous
géantes.

Assurément la tâche qui reste à accomplir est pénible et 
ardue. La victoire définitive ne sera pas remportée demain. 
Mais on peut en entrevoir le jour. Il nous paraît visible que 
l’un des deux empires du centre, l’Autriche-Hongrie, sent 
ses forces rapidement décroître et ne pourra pas longtemps

L’affaissement de l’Autriche
portera à l’Allemagne un coup terrible. Et ce sera la fin de 
la guerre.

Ces pronostics, assurément, ne sont pas des oracles ; 
mais ils nous semblent avoir quelque justification dans la 
situation militaire en ce moment.

résister à l’offensive russe.
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Le Parlement britannique s’est ajourné jusqu’au 10 octo
bre, après avoir adopté une loi qui prolonge encore de sept 
mois la durée du terme parlementaire. Jamais, depuis deux 
ans, les chambres ne se sont séparées dans des conditions 
aussi satisfaisantes, en ce qui concerne la conduite de la 

C’est ce que les ministres, en particulier M. Lloyd 
cours des débats qui ont pré-

guerre.
George, ont fait ressortir au 
cédé l’ajournement. Tous ont exprimé les sentiments de 
confiance inspirés par les récents événements.

Si, de ce point de vue, le ministère a raison de se réjouir, 
il n’en est pas de même quant à la situation politique. La 
session qui vient de se clore a été difficile et embarrassante 
pour le gouvernement. La question irlandaise a failli dislo
quer le cabinet, et l’avortement du projet de home rule, à la 
fois immédiat dans son application et provisoire dans quél- 
ques-uns de ses détails, a causé un vif désappointement et fait 
un tort immense au ministère. L’autorité et le prestige de M. 
Asquith ont subi une rude atteinte. Ce malheureux épisode a 
semblé donner une recrudescence au mécontentement mani-

La formation du ministèretesté déjà par certains groupes, 
de coalition avait virtuéllement supprimé toute opposition 
régulière, les principaux chefs des deux partis se trouvant 

unis dans la même responsabilité pour l’accomplisse-tous
ment de la même tâche patriotique. Les récents événements 
ont donné naissance à une opposition nouvelle, formée d’élé- 

divers, à la tête de laquelle figurent en premièrements
ligne sir Edward Carson et M. Winston Churchill.

Dans une de ses lettres au Star, M. T.-P. O’Connor, com
mente ainsi la situation produite à la suite de la constitu
tion du ministère de coalition : “ Pendant quelques mois, la 
Chambre des communes, bien qu’il n’y eût apparemment rien 
de changé dans sa composition, avait perdu son âme, son 

réalité. Elle était semblable à un corps animé d’unecoeur, sa
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vie factice. Cet état de choses eut sa réaction sur le minis
tère. N’ayant plus à craindre la critique efficace, les minis
tres commencèrent à se montrer trop convaincus de leur in
faillibilité. Ils ne mirent plus le même soin à éviter les ris
ques et les erreurs. Ils parurent se croire investis d’immu
nité. Cependant la guerre n’allait pas bien. Il n’y avait pas 
de vigoureuses offensives, ou, s’il y en avait, elles n’étaient 
pas aussi heureuses qu’on l’eût désiré, 
définitive, commença à éprouver le sort de tout gouvernement 
qui conduit une grande guerre sans remporter de grandes et 
promptes victoires. Peu à peu les rangs de l’opposition se 
recrutèrent. On y vit paraître de nouvelles personnalités, 
plus importantes que celles qui avaient d’abord assumé le 
rôle de critiques. Un des premiers sièges de la gauche vint à 
être occupé par la sombre figure de sir Edward Carson. Apres 
quelques mois de tranchées, M. Winston Churchill revint à 

devoirs parlementaires, et récemment il a manifesté sa 
détermination de rentrer de vive force au ministère. Les re
lations entre lui et M. Asquith — naguère presque affectueu
ses dans leur intimité — sont devenues évidemment très ten
dues. En résumé, le ministère de coalition a dû pour la pre
mière fois combattre pour son existence même. Peu à peu les 
critiques, assez naturellement d’ailleurs, se sont attaquées au 
chef du ministère, à qui incombe primordialement la respon
sabilité. Dans la presse, principalement dans celle qui est à 
la dévotion de lord North cliffe, on lui lança quotidiennement 
des traits, qui eurent pour effet naturel d’encourager le 
blâme à se faire jour contre lui dans la Chambre des

A plusieurs reprises M. Asquith a pu victorieusement

Et le ministère, en

ses

commu
nes.
repousser ces attaques. Son succès est dû à diverses causes, 
en première ligne à son indéniable suprématie intellectuelle. 
A un récent caucus tory, on reprocha, paraît-il, à M. Bonar 
Law de trop céder à l’influence de M. Asquith, et on lui de-
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manda des explications. Son explication fut que M. Asquith 
l’emportait en valeur sur les autres membres du cabinet. Un 
esprit prompt et pénétrant, qui va droit au coeur de toute 
question, est sa faculté supérieure. De plus il possède 
plète maîtrise de son tempérament. Il a aussi l’aménité. En
fin, il a l’habileté de réduire les divergences à leurs propor
tions réelles et de montrer comme elles sont minimes, ce qui

Trouver une

une com-

lui donne la facilité de trouver la formule, 
formule, voilà ce qu’on représente comme son don princi
pal et sa principale faiblesse dans son rôle de ministre de la 

L’impression s’est fait jour dans le pays que M. As-guerre.
quith sacrifiera tout pour tenir son monde uni, que, dans ce 
but, il hésite, retarde, vacille, et finalement acquiesce aux 
plus faibles compromis, qui ne satisfont personne. Et cette 
critique du premier ministre s’étend maintenant à tout le 
ministère et à tout le système du cabinet de coalition. Le 
jugement de beaucoup de membres de la Chambre des commu
nes, à l’heure actuelle, est que la coalition a justifie le vieux 
préjugé anglais hostile à ces combinaisons. On soutient 
qu’elles assurent l’unité au dépens de la promptitude et de la 
vigueur. Et en temps de guerre, ce sont ces qualités qui sont 
les plus nécessaires. ”

Toutes ces appréciations de M. T.-P. O’Connor sont ex
trêmement intéressantes. Mais il n’en reste pas moins vrai 

l’union des partis, durant une grande guerre, est uneque
chose éminemment importante et désirable, et qu’il est diffi
cile d’assurer cette union sans faire collaborer les partis à 
l’oeuvre du salut national en leur faisant accepter chacun 
leur part de responsabilité. Dans les temps de crise, aux 
heures de péril public, ce n’est pas l’absence ou l’affaiblisse
ment de la critique qui est surtout à craindre. C’est plutôt 
le manque d’unité et de coordination dans l’effort, 
notre part nous estimons que la formation du ministère de

Pour
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coalition en Angleterre s’est inspirée des motifs les pins pa
triotiques, et qu’elle a donné à la Grande-Bretagne un gou
vernement plus fort et plus efficace que s'il fût resté entre 
les mains d’un seul parti. Le présent cabinet a commis des 
erreurs et des fautes, c’est incontestable. Mais un autre en 
aurait-il été exempt ? A l’heure actuelle, avec le personnel 
parlementaire et politique que nous connaissons, quelle com
binaison nouvelle serait supérieure à celle-ci ? Où sont les 
hommes qui feraient meilleure figure et meilleure besogne que 
MM. Asquith, Balfour, Lloyd George, Bonar Law, sir Edward 
Grey, lord Lansdowne, McKenna, Austen Chamberlain ? En 
dépit des fautes commises, nous croyons que le Parlement 
britannique a toutes les raisons du monde d’écarter les fau
teurs de crises ministérielles. D’ailleurs, si les armées anglai
ses continuent à remporter des succès comme ceux des derniè
res semaines sur la Somme, il est probable que le gouverne
ment trouvera la Chambre, lors de la rentrée du 10 octobre, 
dans de meilleures dispositions.

Une source de satisfaction pour le Parlement et la na
tion, c’est la puissance économique de l’Angleterre au milieu 
de la formidable crise qu’elle traverse. Le chancelier de l’é
chiquier donnait récemment un exposé de la situation finan
cière. A l’heure actuelle les dépenses de la Grande-Bretagne 
sont de $25,000,000 par jour, ce qui représente $9,125,000,000 
pour une année. Tout ce qu’elle a dépensé durant toute la 
période des guerres de la révolution et de l’empire ne suffi
rait pas à équilibrer la dépense de six mois en ce moment. M. 
McKenna a résumé d’une manière frappante l’oeuvre accom
plie par l’Angleterre. “ Nous avons, a-t-il dit, tenu les mers 
du monde ouvertes pour nous et nos alliés et fermées à nos 
ennemis. Une armée, si petite qu’on la jugeait quantité né-

k
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gligeable an début de la guerre, a été transformée en moins de 
force pouvant rivaliser en nombre et en équi-deux ans en une 

pement avec ces vastes armées continentales qui ont été l’oeu-
Nous avons converti l’Angle-vre de plusieurs générations, 

terre industrielle en un vaste atelier naval et militaire. Sans 
le travail et le dévouement de ceux qui combattent et travail-

financières seules auraient étélent pour nous, les ressources 
stériles. Mais il faut admettre que, sans le secours de notre 
richesse, cette explosion inouïe d’enthousiasme n’aurait pu 

résultats. Notre organisation industrielleproduire tous ses 
était moins facile à utiliser pour fins de guerre que celle 
d’aucun pouvoir belligérant, et sa transformation a été rela
tivement plus coûteuse. Si l’on remarque que notre dépense 
nationale avant la guerre venait à peine d’atteindre le chiffre 
de $1,000,000,000 par année, on comprendra l’énorme révolu
tion qui s’est produite dans la vie de chaque individu quand il 
a fallu demander à la nation près de dix fois cette somme. Cela 
signifie une mobilisation de ressources financières, non seule
ment inouïe,mais insoupçonnée, dans l’histoire d’aucun pays.”

Le chancelier de l’échiquier a ensuite montré comment on a 
fait face à cette effrayante dépense. “Sur cette somme totale 
de $9,125,000,000, pour la présente année fiscale, a-t-il dit,pas 
moins que $2,500,000,000 ont été obtenus au moyen de la 
taxation. Nous avons augmenté certaines taxes indirectes 
sur le tabac, le thé, le sucre, etc. Nous en avons introduit de 
nouvelles sur les allumettes, les eaux de table, les amuse
ments. Mais notre plus lourde demande a été celle de la taxe 
directe, nos contribuables payant aujourd’hui un impôt sur le 
revenu s’élevant d’une fraction au-dessous d’un par cent lors
que les revenus sont très faibles, jusqu’au-delà de quarante et 
un et demi par cent quand les revenus sont très élevés.” M. Me 

fait enfin cette déclaration particulièrement récon- 
« Notre position est tellement solide, que, si nous

Kenna a 
fortante:

J



287A TRAVEES LES FAITS ET LES OEUVRES

devions terminer la guerre à la fin de la présente année fis
cale, c’est-à-dire au 31 mars 1917, notre échelle de taxation 
actuelle pourvoirait non seulement à toute notre dépense sur 
le pied de paix et à l’intérêt sur toute la dette nationale, mais 
aussi à un fond d’amortissement suffisant pour racheter cette 
dette dans moins de quarante ans. Et il resterait un surplus 
suffisant pour permettre d’abolir la taxe sur les profits de 
guerre et de dégrever considérablement d’autres impôts. ” 

Cet exposé a dû produire la plus favorable impression 
sur l’opinion anglaise.

Les journaux français annoncent la mort d’un autre aca
démicien, le marquis Pierre de Ségur. Cet écrivain distingué 
était âgé de soixante-deux ans. Il était fils du marquis 
Anatole de Ségur, neveu de Mgr de Ségur, le vénéré prélat, 
et petit-fils de l’exquise madame de Ségur, née Rostopchine, 
si chère à tant de générations de jeunes lecteurs. Son bisaïeul 
et son arrière grand-oncle furent tous deux membres de l’Aca
démie. Ses principales oeuvres sont le Maréchal de Ségur, 
le Royaume de la rue Saint-Honoré, le Tapissier de Notre- 
Dame, histoire du maréchal de Luxembourg, Julie de Respi
rasse, Au couchant de la monarchie. Tous ces ouvrages sont 
remarquables par la sûreté de l’érudition et l’art de la com
position historique. M. de Ségur avait été élu à l’Académie 
en 1907.

Nous parlerons le mois prochain des élections présiden
ce! les aux Etats-Unis. Au Canada, les événements saillants 
font totalement défaut.

Thomas CHAPAIS.

Saint-Denis, 28 août 1916.
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Des documents inédits

sans

l’expansion de la société de Saint-Vincent-de-Paul, 
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Les quatre essais qui suivent cette biographie attachante sont 
sacrés au ministre Fabloux, aux historiens Sorel et Thureau-Daugin, au

con-
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tous les quatre* l’école de ceux qu’on appelait naguère encore les catho
liques libéraux; l’un figura même, en 1906, parmi les vingt-quatre cardi
naux verts. M. de Laborie étudie leur carrière et apprécie leur caractère 

complaisance manifeste pour leurs idées religieuses, sinon tou
jours pour leurs théories politiques. Il ne cache pas d’autre part son 
dédain pour celles d’un Louis Veuillot, dans une page en particulier où le 

du polémiste n’est pas même prononcé.
Nous le disons comme nous le pensons : il y a là des expressions mal

heureuses. Un catholique ne peut féliciter un homme de son “ absence de 
servilité à l’égard de la Papauté. ”. Il est mal venu à parler encore de 
« réconciliation entre l’Eglise et la liberté, l’Eglise et les temps modernes.”. 
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passé ses erreurs et l’on se garde de les ressusciter pour lui en faire crédit.

Ces réserves faites, nous avouons, qu’il y a amplement de quoi, dans
E. C.

avec une

nom
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